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PREFACE  

Ce bulletin, qui fait partie d'une série d'études effectuées à partir des données rétrospectives 
recueillies par l'Enquête sur la famille de 1984, examine les rapports entre les interruptions de 
travail et les événements familiaux, particulièrement la naissance d'enfants. Les données de 
l'enquête révèlent des différences importantes entre les hommes et les femmes en ce qui concerne le 
nombre d'interruptions de travail et les raisons de ces interruptions. 

Il est évident que les interruptions de travail influent énormément sur les possibilités de gains 
d'une personne durant sa vie. L'étude de l'expérience de travail chez les femmes, qui, comme le 
montre l'enquête, sont touchées par des interruptions d'activité dans une mesure beaucoup plus grande 
que les hommes, constitue un élément essentiel dans un examen des disparités économiques entre hommes 
et femmes. 

La configuration des interruptions de travail évolue avec le temps. Les femmes qui ont maintenant 
50 ans et plus quittaient généralement le marché du travail pour de longues périodes non seulement 
la naissance d'un enfant mais également au moment du mariage, tandis que maintenant, les femmes dans 
les groupes d'âge jeunes continuent normalement à travailler après le mariage ou reprennent le travail 
après une interruption relativement brève à la naissance d'un enfant. 

L'étude offre au lecteur de multiples autres faits pertinents qui ressortent de l'analyse des 
résultats de l'Enquête sur la famille, et qui présentent de nouvelles perspectives quant aux facteurs 
qui influent sur les décisions touchant le niveau d'activité des femmes, et par le fait même leur rôle 
dans la société en général. 

Le statisticien en chef du Canada, 
I.P. Fellegi. 
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FAITS SAILLANTS 

La plupart des femmes ont travaillé de façon régulière à un moment donné, et de ces femmes qui ont 
déjà travaillé, 58% déclarent avoir interrompu leur activité pour un an ou plus. 

Le nombre d'interruption d'un an ou plus déclaré par les répondants est faible. Parmi les femmes 
ayant interrompu leur travail, près des trois quarts n'ont connu qu'une seule interruption. 

Des considérations d'ordre familial (mariage, grossesse, soin des enfants ou déménagement pour 
suivre le partenaire) sont mentionnées comme raison de la première interruption de travail par 70% 
des femmes qui ont connu une première interruption. 

Les interruptions pour des raisons d'ordre familial semblent durer plus longtemps que celles 
attribuables à des raisons non familiales. 

Bien que, en général, peu de femmes citent la mise à pied comme raison pour leur première 
interruption, trois sur dix femmes n'ayant jamais été mariées citent la mise à pied comme raison 
pour leur première interruption de travail. 

Les cohortes de femmes jeunes semblent plus attachées à leur carrière que les femmes plus âgées. 

La plupart des femmes travaillent à temps plein, mais les femmes ayant interrompu leur travail une 
première fois sont à leur retour, plus susceptibles d'occuper un travail à temps partiel. 

Les femmes ayant fait des études universitaires semblent plus attachées à leur carrière 
professionnelle que les femmes qui n'ont aucune étude universitaire. L'écart est par contre 
faible. 



INTRODUCTION  

Au Canada, les femmes qui travaillent sont en moyenne moins bien rémunérées que leurs homologues 
masculins (Goyder, 1981) et changent moins souvent d'emploi (Boyd, 1982). La répartition par profes-
sion est aussi très différente (Statistique Canada, 1984). Malgré tout, la présence des femmes 
s'accroit au sein de l'effectif rémunéré. Les taux d'activité des femmes au Canada, de même que dans 
de nombreux autres pays occidentaux industrialisés, ont augmenté de façon considérable et, bien que 
ces taux soient encore inférieurs à ceux des hommes, il est évident que le rôle des femmes évolue au 
sein de la population active. Leur rôle étant double, puisqu'elles sont à la fois productrices de 
biens et services au foyer et dans la population active, les changements qui se manifestent dans le 
travail des femmes découlent des changements dans la famille. Pour des raisons d'ordre familial sur-
tout, les itinéraires professionnels des femmes sont plus souvent jalonnés d'interruptions que ceux 
des hommes (voir Burch, 1985). Une interruption dans le cheminement professionnel (surtout si elle 
est récente) semble avoir une grande incidence sur la rémunération (voir Mincer et Ofek, 1982) et la 
réalisation professionnelle (Robinson, 1986). Le lien que l'on pourrait établir entre une expérience 
professionnelle discontinue et les inégalités en matière d'emploi ont fait l'objet d'une controverse 
(pour deux opinions divergentes, voir Polachek, 1979, et England, 1984). 

L'Enquête sur la famille (El), effectuée en février 1984 dans le cadre de l'Enquête mensuelle sur 
la population active (EPA), renseigne non seulement sur la famille (données sur les mariages, les 
divorces, la cohabitation et la naissance des enfants), mais aussi sur les antécédents de travail. 
Dans la section finale du questionnaire de l'Enquête sur la famille figuraient des questions sur les 
antécédents de travail des répondants. Sans être exhaustive, cette section a permis de recueillir des 
renseignements pertinents sur les interruptions de travail. En plus de demander au répondant s'il 
avait déjà travaillé de façon continue et en quelle année il avait commencé à travailler, on lui 
demandait s'il avait cessé de travailler pendant au moins une année. Par conséquent, en ce qui 
concerne l'Enquête sur la famille, les interruptions de travail sont des interruptions d'un an et 
plus. Des interruptions plus courtes dues à de brèves périodes de chômage ou à des congés de 
maternité n'ont donc pas été recensées à cette occasion. Ainsi, l'Enquête sur la famille ne donne 
qu'une image partielle des interruptions de travail. 

L'enquête a permis de recueillir des renseignements relativement détaillés sur quatre interruptions 
de travail possibles, sur la date à laquelle elles se sont produites et, pour les répondants qui sont 
retournés sur le marché du travail, sur la durée de l'interruption. Les répondants devaient également 
dire si, au moment de l'interruption et, le cas échéant, à leur retour au travail, ils détenaient un 
emploi à temps plein ou à temps partiel. Les personnes qui n'avaient pas travaillé en permanence 
devaient donner la raison ou les raisons de chaque interruption (jusqu'à concurrence de quatre). On 
pouvait donner à cette question des réponses multiples et, même si certaines catégories de réponses 
figurent sur le questionnaire, par exemple, soins des enfants, maladie ou incapacité, les répondants 
pouvaient cocher la catégorie "autre" et spécifier tout autre motif d'interruption. 

L'Enquête sur la famille permet d'évaluer les interruptions de travail survenues au sein de la 
population féminine canadienne et d'analyser les facteurs qui sont à l'origine de ces interruptions. 
Les données sur les antécédents de travail ayant été recueillies auprès de toutes les personnes qui 
ont travaillé un jour ou l'autre, l'étude ne porte pas uniquement sur les répondants qui occupent 
actuellement un emploi. 

L'Enquête sur la famille n'est pas la seule qui a permis d'obtenir des données sur les antécédents 
de travail. Une étude, menée par Statistique Canada en 1972, a également permis de recueillir des 
renseignements en la matière, bien que les bandes n'aient pas été mises à la disposition du public et 
que le rapport publié ne porte pas précisément sur les interruptions (voir Gains et antécédents pro-
fessionnels de la population active du Canada en 1972, n ° 13-557 au catalogue). Au cours des années 
qui se sont écoulées entre ces deux enquêtes, on remarque un changement considérable dans les acti-
vités professionnelles des femmes. Par exemple, le taux d'activité des femmes était de 40% en 1972, 
alors qu'en 1984, 53% des Canadiennes occupaient un emploi. Les années 70 ont également vu apparaître 
d'autres changements d'ordre démographique qui ont eu une incidence sur les rôles féminins. Dans la 
décennie 1972-1982, le taux général de fécondité (nombre de naissances vivantes pour 1,000 femmes 
âgées de 15 à 49 ans) est tombé de 63 à 56. Le taux de divorce est passé de 649 divorces pour 100,000 
femmes mariées âgées d'au moins 15 ans à 1,164 divorces pour 100,000 femmes. 
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Plusieurs autres enquêtes ont permis de recueillir des données plus ou moins détaillées sur les 
antécédents de travail. Même si l'Enquête canadienne sur la fécondité, effectuée en 1984, visait 
principalement à renseigner sur la fécondité, on y trouve certaines données rétrospectives sur le mar-
ché du travail(1). Les données sur les antécédents de travail n'ont pas encore été totalement analy-
sées. L'Enquête sur les changements sociaux au Canada (qualité de la vie) menée par l'université York 
en 1981, renseigne sur les interruptions de travail (encore une fois des interruptions d'un an ou 
plus), mais ces données ne proviennent que de personnes qui travaillaient au moment de l'enquête. 
L'Enquête sur la structure canadienne des classes sociales, effectuée en 1982, contient des données 
sur les périodes inactives de personnes qui avaient ou cherchaient un emploi au moment de l'enquête 
(voir Boyd, 1985, pour une analyse des interruptions de travail chez les femmes, fondée sur ces 
sources). Outre le fait qu'elle a permis de recueillir des données sur les interruptions de travail 
de toutes les personnes ayant déjà occupé un emploi plutôt qu'uniquement sur celles qui travaillaient 
au moment où elle a été effectuée, l'Enquête sur la famille présente un autre avantage par rapport à 

ces autres sources de données: c'est la taille de son échantillon. L'Enquête sur la famille porte sur 
plus de 7,000 femmes, tandis que le nombre total de répondants (masculins et féminins) qui ont fait 
l'objet de l'Enquête sur les changements sociaux au Canada ou de l'Enquête sur la structure canadienne 
des classes sociales de 1981 n'atteint pas la moitié de ce chiffre. 

Même si l'Enquête sur la famille offre une excellente occasion d'examiner la question des interrup-
tions de travail chez toutes les femmes qui ont un jour ou l'autre travaillé de façon continue, il 
faut mentionner ses limites. Elle ne fournit pas de données sur le revenu. D'importantes questions 
telles que la relation entre la situation financière de la famille et les interruptions de travail et 
les effets de ces interruptions sur le revenu ne peuvent pas être analysées. Les données sur les 
antécédents de travail sont sujettes à caution et l'exactitude avec laquelle les personnes se souvien-
nent d'événements passés est susceptible de varier selon l'âge. Les femmes se souviennent sans doute 
parfaitement de la date de naissance de leurs enfants ou de la date de leur mariage, mais il est 
possible qu'elles rapportent moins fidèlement les dates où elles ont commencé à travailler, ont quitté 
leur emploi et ont de nouveau pénétré sur le marché du travail. Nous traitons de ces questions à la 
Section II. L'Enquête sur la famille ne fournit pas non plus de renseignements sur les interruptions 
supérieures à quatre et, comme nous l'avons indiqué plus haut, sur les interruptions de courte durée. 

Dans le présent rapport qui traite des interruptions de travail chez les femmes, deux thèmes prin-
cipaux se dégagent. Le premier est l'examen des changements qui se sont manifestés dans l'activité 
professionnelle des femmes. Nombre de tableaux présentés renferment les distributions selon l'âge. 
Les analyses effectuées à partir de ces tableaux portent sur la question des changements qui se sont 
produits dans le taux d'activité rémunérée des femmes. L'autre thème est la relation qui existe entre 
la formation d'une famille et les interruptions de travail chez les femmes. A cet égard, nous avons 
surtout analysé en profondeur les raisons données pour les interruptions ainsi que le lien à établir 
entre ces raisons et des facteurs tels que l'instruction et le temps passé à ne pas travailler à l'ex-
térieur. On peut dire que la formation d'une famille commence avec la naissance du premier enfant, et 
nous avons examiné si cet événement coïncidait avec la première interruption de travail. Le présent 
rapport n'a pas pour objet d'étudier de façon exhaustive les interruptions de travail décelées par 
l'Enquête sur la famille; il faudrait donc poursuivre les travaux dans ce sens. 

Le rapport se divise en plusieurs sections. La Section I présente un aperçu des conclusions et la 
Section II est une analyse de l'enquête du point de vue de la méthodologie. Toutefois, cette section 
traite surtout de la qualité des données sur les antécédents de travail. Les conclusions tirées de 
l'analyse de l'Enquête sur la famille doivent faire l'objet de certaines réserves compte tenu de la 
qualité des données. Pour ce qui touche les questions de mémoire, par exemple, il importe d'inter-
préter certains résultats avec prudence. La Section III renferme l'analyse des données sur les 
antécédents du point de vue des changements qui se sont manifestés dans le temps et de la relation qui 
existe entre la famille et les interruptions de travail. La Section III traite aussi de la relation à 

établir entre l'instruction (plus précisément les études postsecondaires) et les antécédents de 
travail. La dernière section est un résumé des conclusions. 

I. APERÇU 

Dans la présente section, nous donnons un aperçu des données sur les antécédents de travail avant 
de faire ressortir, à la Section III, les changements qui se sont produits avec le temps et la rela-
tion qui existe entre la formation d'une famille et les interruptions de travail. L'analyse est basée 
sur les totalisations des données pondérées tirées de l'Enquête sur la famille. Il faut insister sur 
deux points. Premièrement, les interruptions de travail sont des interruptions d'au moins un an. On 
ne dispose d'aucun renseignement sur les courtes interruptions (celles qui ont duré moins d'un an). 

Voir note(s) à la fin du texte. 
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Deuxièmement, nous avons fait remarquer dans notre introduction que des interruptions pourraient ne 
pas avoir été déclarées, en particulier par des femmes d'âge mûr. Il faut donc user de prudence 
lorsqu'on tire des conclusions sur les différences qui semblent se manifester entre les groupes d'âge 
ou d'une époque à l'autre. 

Dans l'ensemble, 85% des femmes ont travaillé de façon continue, c'est-A-dire qu'elles ont occupé 
un emploi à temps plein ou à temps partiel pendant au moins six mois. Comme on pouvait s'y attendre, 
les femmes d'âge mûr sont moins susceptibles d'avoir travaillé de façon continue (voir le tableau 1). 
Dans le groupe d'âge des 55 à 64 ans, 81% des femmes ont déjà travaillé, tandis que dans le groupe des 
25 à 34 ans, le pourcentage s'établit à 93%. Parmi les femmes âgées de 20 à 24 ans , 83% ont déjà 
travaillé de façon continue, pourcentage d0 sans doute aux effets des études à plein temps (se repor-
ter au tableau 2 pour voir la répartition des femmes selon qu'elles ont déjà travaillé ou n'ont jamais 
travaillé). 

TABLEAU 1. Pourcentage des femmes (âgées de 18 à 65 ans) dans chaque groupe d'âge qui ont déjà 
travaillé de façon continue 

Groupe d'âge Pourcentage des femmes qui ont déjà travaillé(1) 

Moins de 20 51.7 (n = 368) 
20-24 82.8 (n = 1,011) 
25-34 93.5 (n = 2,000) 
35-44 92.4 (n = 1,516) 
45-54 88.7 (n = 1,162) 
55-64 81.0 (n = 1,022) 
65 75.8 (n = 115) 
Tous les âges 84.8 (n = 7,194) 

(1) L'expression "femmes qui ont déjà travaillé" désigne les femmes qui ont travaillé à un moment ou 
à un autre de façon continue pendant six mois et plus. La répondante n'est pas nécessairement 
employée au moment présent. Le calcul des pourcentages se base sur le nombre de femmes dans le 
groupe d'âge qui ont répondu à la question. Globalement, moins de 1% des femmes n'ont pas 
répondu à la question. 

Nota: Les pourcentages sont tirés de l'échantillon pondéré. "n" désigne la taille de l'échantillon 
(non pondéré). 

TABLEAU 2. Répartition selon le groupe d'âge des femmes (âgées de 18 à 65 ans) qui ont déjà travaillé 
et n'ont jamais travaillé 

Pourcentage des 
	

Pourcentage des 
	

Pourcentage de 
Groupe d'âge 
	

femmes qui ont 
	

femmes qui n'ont 
	

toutes les femmes 
déjà travaillé 
	

jamais travaillé 
	

dans le groupe 
selon l'âge 	selon l'âge 

	
d'âge 

(n = 6,103) 	(n = 1,091) 	(n = 7,194) 

Nota: Les femmes qui n'ont pas déclaré avoir déjà travaillé sont exclues (n = 62). Les pourcentages 
sont tirés de l'échantillon pondéré. "n" désigne la taille de l'échantillon. Les éléments 
ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total. 
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Seules les femmes qui ont déjà travaillé courent le risque d'avoir eu à interrompre leurs activités 
professionnelles. Environ 58% d'entre elles ont cessé de travailler à un moment ou à un autre. La 
probabilité qu'une interruption se produise dépend de la durée de la période au cours de laquelle on 
court le risque de devoir interrompre ses activités et, par conséquent, les jeunes femmes sont moins 
susceptibles d'avoir d6 s'interrompre que les femmes d'âge mar. Les jeunes femmes sont surrepré-
sentées parmi les femmes qui ont travaillé de façon continue: tandis que le pourcentage des femmes 
âgées de 20 à 24 ans qui ont déjà travaillé s'établit à 14%, elles sont 26% à avoir travaillé de façon 
continue (voir le tableau 3). 

TABLEAU 3. Répartition selon le groupe d'âge des femmes (âgées de 18 à 65 ans) qui ont travaillé de 
façon continue et de façon discontinue 

Groupe d'âge 
Femmes qui ont 
travaillé de 
façon continue 

Femmes qui ont 
travaillé de façon 
discontinue 

Pourcentage des 
femmes qui ont 
déjà travaillé 

Moins de 20 
20-24 

25-34 
35-44 

45-54 
55-65 

Total 

6.8 

26.2 
33.5 

15.8 

10.2 
7.5 

100.0 

0.4 

5.8 
26.8 

27.1 

20.0 
20.0 

100.0 

3.1 

14.4 
29.6 

22.3 

15.9 

14.8 
100.0 

(n - 2,403) 	(n = 3,700) 	(n = 6,103) 

Nota: Les femmes qui n'ont pas déclaré avoir déjà travaillé sont exclues. 	Les pourcentages sont 
tirés de l'échantillon pondéré. "n" désigne la taille de l'échantillon. Les éléments ayant 
été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total. 

Au tableau 4 figure la répartition en pourcentage du nombre d'interruptions de travail chez les 
femmes qui ont déjà travaillé et chez les femmes qui ont déjà interrompu leurs activités profession-
nelles. De toutes les femmes qui ont déjà travaillé, 42% ont travaillé de façon continue et 42% 
également ont interrompu leur carrière une fois. Seule une très petite fraction déclare trois inter-
ruptions ou plus. Même si l'on se concentre sur les femmes qui ont interrompu leur carrière au moins 
une fois, il apparaît que la plupart des femmes n'ont pas interrompu souvent leurs activités profes-
sionnelles. Parmi les femmes qui n'ont pas travaillé de façon continue, 73% rapportent avoir inter-
rompu une fois leur travail et 21% seulement l'avoir interrompu deux fois. Il est évident que l'âge 
entre en ligne de compte, étant donné que plus elle avance en âge plus une femme s'expose au risque 
d'interrompre sa carrière. Si l'on étudie le groupe d'âge 55-64 ans, on constate que 56% des femmes 
de ce groupe qui ont déjà travaillé ne se sont interrompues qu'une fois et que, parmi celles-ci, 70% 
ne déclarent qu'une interruption de travail(2). En d'autres termes, même les femmes qui ont été 
exposées pendant longtemps au risque d'interrompre leur carrière ne déclarent que peu d'interruptions. 

Le tableau 5 rend peut-être encore plus apparent le peu d'interruptions de travail survenues chez 
les femmes. Il montre le nombre moyen d'interruptions mentionnées par les femmes qui ont déjà 
travaillé et par les femmes qui ont déjà interrompu leurs activités, selon l'âge. Il est possible que 
ces chiffres soient légèrement sous-estimés étant donné que la bande de l'EF ne contient de données 
que jusqu'à concurrence de quatre interruptions. Toutefois, seulement 10 personnes interrogées lors 
de l'enquête ont déclaré cinq interruptions ou plus. Comme le montre le tableau 4, très peu de femmes 
vont jusqu'à déclarer quatre interruptions. Tel que nous l'analyserons à la Section II, il est 
possible que le nombre relativement faible de la moyenne des interruptions chez les femmes qui ont 
déjà interrompu leur carrière, dans le groupe d'âge des 55-64 ans, soit dD au fait que ces dernières 
auraient pu en avoir oubliées. Le stéréotype selon lequel les femmes interrompent fréquemment leur 
carrière n'est pas corroboré par les données obtenues grâce à l'Enquête sur la famille, mais il faut 
souligner encore une fois qu'il n'a pas été tenu compte des interruptions de moins d'un an. 

Il semble donc que la première interruption soit particulièrement importante: la majeure partie des 
femmes qui ont interrompu leurs activités ne l'ont fait qu'une fois et, pour anticiper sur l'analyse 

Voir note(s) à la fin du texte. 



13 

TABLEAU 4. Répartition des femmes (âgées de 18 à 65 ans) qui dont déjà travaillé ou qui ont 
interrompu leurs activités, selon le nombre d'interruptions de travail 

Femmes qui ont déjà 
Nombre d'interruptions de travail 	travaillé 

Femmes qui ont déjà 
interrompu leurs 
activités(1) 

pourcentage 

Aucune 	 42.1 	 -- 
Une 	 42.0 	 72.6 
Deux 	 12.1 	 20.9 
Trois 	 3.1 	 5.4 
Quatre 	 0.7 	 1.2 
Total 	 100.0 	 100.0 

(n = 6,103) 	 (n = 3,700) 

(1) Nous avons calculé ces pourcentages en nous basant sur le nombre de femmes qui ont interrompu le 
travail une fois ou plus. 

Nota: Les pourcentages sont tirés de l'échantillon pondéré. "n" désigne la taille de l'échantillon. 
Les éléments ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total. 

TABLEAU 5. Nombre moyen des interruptions de travail chez les femmes qui ont déjà travaillé et chez 
les femmes qui ont déjà interrompu leurs activités, (âgées de 20 à 64 ans) selon le groupe 
d'âge 

Groupe d'âge 
Moyenne des interruptions 
chez les femmes qui ont 
déjà travaillé 

Moyenne des interruptions 
chez les femmes qui ont 
déjà interrompu leurs 
activités 

20-24 .24 (n = 	816) 1.10 	(n = 213) 

25-34 .67 	(n 	= 	1,842) 1.28 	(n = 1,033) 

35-44 .98 	(n = 	1,375) 1.40 	(n = 988) 

45-54 1.06 	(n = 	1,008) 1.45 	(n 	= 755) 

55-64 1.07 (n = 	804) 1.37 	(n = 628) 

Nota: Les moyennes sont tirées de l'échantillon pondéré. 	"n" désigne la taille de l'échantillon. 

ultérieure du lien à établir entre cet événement et la formation de la famille, il est probable que 
cette interruption ait quelque chose à voir avec la famille. Parmi les femmes qui avaient interrompu 
leur carrière au moins une fois au moment de l'enquête, un tiers environ n'étaient pas retournées au 
travail après la première interruption. Parmi celles qui avaient interrompu leurs activités deux fois 
ou plus, 40% environ n'étaient pas retournées au travail après la deuxième interruption, au moment de 
l'enquête. Le retour au travail, tout comme les autres aspects des antécédents de travail, dépend du 
temps: la probabilité qu'une femme retourne au travail après une interruption augmente avec le temps, 
de sorte que, parmi celles dont la première interruption n'avait pas encore pris fin, certaines 
retourneront sans doute au travail. Toutefois, plus l'interruption est longue, plus il sera peut-être 
difficile de réintégrer le marché du travail. Non seulement les compétences se seront dépréciées 
pendant l'absence (ou auront perdu de leur valeur aux yeux des employeurs), mais ces femmes ne sauront 
peut-être plus très bien comment faire pour reintégrer le marché du travail. La probabilité qu'une 
femme retourne au travail augmente avec le temps, mais d'autres facteurs entreront sans doute en ligne 
de compte de sorte que plus les femmes demeureront hors du marché du travail, moins il est probable 
qu'elles retourneront travailler. Les difficultés que pose le retour au travail, surtout après une 
longue absence, peuvent empêcher ce retour. 
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En règle générale, par conséquent, la plupart des femmes ont fait partie de l'effectif rémunéré de 
façon continue à un moment ou à un autre de leur vie, et plus de 40% d'entre elles déclarent avoir 
travaillé de façon continue, c'est-à-dire n'avoir pas interrompu leurs activités pendant plus d'un 
an. Nous analyserons cela plus en détail à la Section III, et c'est à cette section également que le 
lecteur trouvera une analyse de la relation qui existe entre les interruptions et l'état matrimonial 
et une comparaison entre la permanence du travail chez les jeunes femmes et chez les femmes d'âge mûr. 

II. MÉTHODOLOGIE DE L'ENQUETE ET QUALITÉ DES DONNÉES 

La Section II se divise en deux parties. 	La première porte sur la méthodologie employée pour 
l'enquête: l'échantillon, le traitement des données et la variabilité de l'échantillonnage. La 
deuxième partie traite de la qualité des données. On y examine des questions telles que la cohérence 
interne, les données manquantes et le problème que pose la déclaration de renseignements erronés de la 
part des répondants. Il s'agit surtout des données sur les antécédents de travail. 

Renseignements de base et renseignements sur l'échantillon 

L'Enquête sur la famille (EF), parrainée par la Division des statistiques sociales, du logement et 
des familles de Statistique Canada, a été menée à titre de supplément à l'Enquête sur la population 
active (EPA) de février 1984. Les répondants admissibles à faire partie de l'échantillon pour 
l'Enquête sur la famille ont été choisis parmi les répondants de l'Enquête sur la population active, 
enquête mensuelle sur les ménages canadiens, d'où sont tirées les évaluations des taux d'activité et 
de chômage. L'Enquête sur la famille visait à recueillir des données rétrospectives sur les antécé-
dents familiaux et les antécédents de travail. On a demandé des renseignements sur les mariages, les 
divorces, les unions consensuelles et sur les enfants qu'avaient eus les répondants, de sorte que pour 
la première fois au Canada les chercheurs disposent d'un ensemble de données à grande échelle leur 
permettant d'étudier les événements qui se sont produits dans le cycle familial des Canadiens. Grâce 
aux renseignements ainsi recueillis sur les antécédents de travail, on peut étudier la relation qui 
existe entre les événements familiaux et l'activité, d'un point de vue historique. Le recensement du 
Canada fournit des renseignements sur l'état matrimonial, le nombre d'enfants et la situation 
professionnelle, mais il n'est qu'un instantané, il ne donne qu'une image de la population canadienne 
à un moment précis dans le temps. Parce que les données qu'elle a recueillies sont des données 
rétrospectives, l'Enquête sur la famille donne l'occasion d'effectuer des recherches et des analyses 
que les données du recensement ne permettent pas de faire. 

L'Enquête sur la famille a permis de recueillir des données auprès d'environ 14,000 répondants, 
dont la moitié sont des femmes. L'âge des répondants se situait entre 18 et 65 ans. L'échantillon a 
été choisi de façon à être représentatif de la population nationale, mais les personnes suivantes en 
étaient exclues: les résidents des Territoires, le personnel des Forces armées, les résidents des 
réserves indiennes, les pensionnaires d'institutions et les diplomates étrangers. Le plan de 
l'enquête suivait celui de l'Enquête sur la population active et comme ces groupes sont exclus de 
cette dernière ils sont également exclus de l'EF. Ces groupes représentent environ 2% de la popula-
tion du Canada. On peut trouver de plus amples renseignements sur le plan de l'Enquête sur la popula-
tion active dans la Méthodologie de l'enquête sur la population active, une publication de Statistique 
Canada (n °  71-526 au catalogue, 1976). 

Les enquêtes sont toujours sujettes à un certain taux de non-réponse, mais, dans ce cas, le taux de 
non-réponse est assez faible: 12.7% de l'échantillon initial a refusé d'être interviewé. Les répon-
dants ont reçu une lettre leur expliquant l'objet de l'enquête. Les interviews ont été effectuées par 
téléphone au cours de la semaine suivant l'interview mensuelle menée pour l'Enquête sur la population 
active. A Statistique Canada, les interviews sont centralisées dans chacun des bureaux régionaux. 
L'interview téléphonique est une méthode de plus en plus utilisée pour les enquêtes, car c'est une 
façon rentable d'obtenir des réponses aux questionnaires. Les recherches ont démontré que les données 
obtenues par téléphone sont d'une qualité comparable à celles que l'on obtient par la méthode des 
interviews personnelles (voir, par exemple, Groves et Kahn, 1979). Elle s'avère d'autant plus 
avantageuse lorsqu'on doit poser des questions délicates et comme l'Enquête sur la famille comportait 
certaines questions personnelles, telles les questions sur la cohabitation, la méthode de l'interview 
téléphonique s'est révélée avantageuse sur le plan de la qualité des données. Les répondants 
admissibles qui ne possédaient pas de téléphone ou qui ne voulaient pas donner à l'intervieweur de 
l'EF leur numéro de téléphone ont donc été exclus. Ces personnes ont représenté seulement 2% de 
l'échantillon initial. 
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Traitement des données 

Le contrôle des données s'est effectué après que les renseignements aient été transmis à Ottawa. 
Il comprenait plusieurs étapes qui consistaient à enregistrer les différents événements survenus dans 
la vie des répondants ;mariages, naissances, etc.). Puis, on vérifiait la cohérence des données et, 
lorsque les données ne correspondaient pas, on se reportait au questionnaire. Par exemple, le 
processus de contrôle vise à faire en sorte que deux mariages n'aient pas été déclarés à la même date 
chez un répondant donné et que les dates des événements coïncident les unes avec les autres. 
Lorsqu'il n'était pas possible de corriger les incohérences, les données étaient éliminées du 
fichier. On a utilisé la méthode de l'imputation lorsqu'un événement était déclaré mais que l'enre-
gistrement était incomplet. L'imputation permet de réduire le nombre des renseignements manquants. 
Ainsi, on attribue une valeur à l'observation manquante en se fondant sur les valeurs de cette carac-
téristique tirées d'un enregistrement cohérent sur le plan de critères fondamentaux tels l'âge, le 
sexe et l'état matrimonial. 

Pour l'ensemble des données, le nombre des corrections ou des imputations est faible. On n'a pas 
eu recours à l'imputation des données manquantes pour les données sur les antécédents de travail. On 
a plutôt codé les valeurs manquantes telles quelles. Nous analyserons la proportion des données 
manquantes et d'autres questions touchant la qualité des données sur les antécédents de travail dans 
la prochaine partie de la présente section du rapport. On peut trouver des observations supplémen-
taires sur la méthodologie dans Enquête sur la famille: Conclusions préliminaires, de Thomas K. Burch 
(Statistique Canada, n °  99-955 au catalogue). 

Le présent rapport se fonde sur les bandes de micro-données que peut se procurer le public. La 
bande renferme des enregistrements individuels sur les répondants de l'Enquête sur la famille; chaque 
enregistrement contient des renseignements d'ordre démographique et des renseignements sur le marché 
du travail tirés de l'Enquête sur la population active et des données rétrospectives sur l'activité et 
la famille tirées de L'EF. Le fichier se présente sous forme rectangulaire de sorte qu'il n'est pas 
nécessaire d'avoir des programmes informatiques ou des progiciels spéciaux pour traiter les structures 
hiérarchiques. La fiche prévue pour chaque répondant est suffisante pour permettre de consigner le 
nombre maximum d'événements déclarés au cours de l'enquête (par exemple, jusqu'à trois mariages). 
Lorsqu'un nombre inférieur au nombre maximum d'événements s'est produit (par exemple, un seul 
mariage), on a inscrit dans les espaces vides le code "Sans objet". 

Statistique Canada préserve la confidentialité des données en ne consignant aucun renseignement qui 
pourrait permettre d'identifier les répondants. La bande de micro-données répond donc aux besoins des 
chercheurs en leur fournissant des données individuelles; mais on a fait en sorte que personne (ni 
aucun ménage) ne puisse être identifié. 

Variabilité de l'échantillonnage 

Des variations aléatoires ou des erreurs d'échantillonnage peuvent se manifester dans tous les 
échantillons. En analysant un échantillon différent, on pourrait en arriver à des résultats légère-
ment différents. De gros échantillons sont vraisemblablement plus représentatifs que de petits échan-
tillons, et aussi moins sujets à des erreurs d'échantillonnage. L'Enquête sur la famille porte sur un 
échantillon relativement important de sorte qu'il est peu probable qu'une grave erreur d'échantillon-
nage soit à redouter. Toutefois, lorsqu'on a affaire à de petits groupes au sein de l'échantillon, il 
faut faire preuve de prudence, car les résultats pourraient être le reflet d'une erreur d'échantillon-
nage et ne pas décrire la situation réelle dans laquelle se trouve la population(3). Bien que 
l'échantillon renferme des renseignements sur 7,256 femmes, 37 seulement, par exemple, ont de 25 à 
34 ans, ont déjà travaillé et ont interrompu trois fois leurs activités. 

Qualité des données 

L'évaluation approfondie de la qualité des données dépasse les limites du présent rapport(4). 
Toutefois, il faut procéder à une certaine appréciation de la qualité des données de sorte que l'on 
puisse voir les résultats de l'enquête sous leur vrai jour. Notre analyse va porter sur différentes 
questions. D'abord, tel que nous l'avons fait remarquer plus tôt, l'échantillon de l'EF a été tiré de 
l'Enquête sur la population active de février 1984. Certaines personnes ont refusé de participer à 
l'EF et une comparaison des taux d'activité et des taux de chômage selon les deux sources montrera 
jusqu'à quel point les personnes qui ont refusé de participer à L'EF étaient peu représentatives. 

Voir note(s) à la fin du texte. 
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Nous nous interrogeons ici sur tout biais possible qui aurait pu se produire si le refus de participer 
l'EF n'était pas le fruit du hasard, mais qu'il ait eu un rapport systématique quelconque avec une 

caractéristique de la main-d'oeuvre. La deuxième question étudiée est la cohérence interne et les 
données manquantes et enfin, dans un troisième temps, les erreurs commises par les répondants 
lorsqu'ils ont répondu aux questions relatives aux antécédents de travail. 

Comparaison entre l'EF et l'EPA  

On pourrait s'attendre à ce que les taux d'activité et de chômage obtenus par les deux enquêtes 
concordent, étant donné que l'EF porte sur un sous-échantillon de l'EPA de février 1984 et que la 
variable "main-d'oeuvre" de l'EF et de l'EPA sont les mêmes. Des différences pourraient vouloir dire 
que le refus de participer à l'EF n'est pas dû au hasard. La comparaison entre les taux d'activité et 
de chômage, tirés de l'EPA de février 1984 et tels qu'ils ont été évalués à partir de l'EF, se fonde 
sur les données pondérées tirées de l'EF (tableau 6). Les taux concordent étroitement: si l'on 
compare les taux d'activité obtenus par l'EPA et par l'EF, pour ce qui concerne six groupes d'âge (le 
plus jeune groupe étant les 17-19 ans et le plus âgé, les 55-64 ans), on constate que l'indice de 
dissimilarité n'est que de 4.3, tandis que pour les taux de chômage, cet indice s'établit à 3.5. 

TABLEAU 6. Comparaison entre le taux d'activité et le taux de chômage chez les femmes, février 1984 

Enquête sur la population 	Enquête sur la famille 
active 

Groupe d'âge 

Taux 	Taux de 	Taux 	Taux de 
d'activité 	chômage 	d'activité 	chômage 

pourcentage 

15-16 28.8 15.0 -- -- 
17-19 55.1 20.3 57.8(1) 21.1 (1 ) 
20-24 73.0 15.1 74.0 14.5 
25-34 67.8 12.0 69.2 10.8 
35-44 68.1 8.8 67.8 9.2 
45-54 57.9 8.7 56.0 8.2 
55-64 33.4 7.8 34.9 10.3 

(1) Les estimations se rapportent aux femmes de 18 et 19 ans seulement. 
Nota: Les données de l'Enquête sur la population active datent de février 1984, taux désaisonnalisés 

(c'est-à-dire ne tiennent pas compte des variations saisonnières). 

Cohérence interne et données manquantes 

On a vérifié la cohérence interne et les données des variables relatives à la main-d'oeuvre et aux 
antécédents de travail sur l'échantillon non pondéré de l'EF. Sauf indication contraire, tous les  
nombres et pourcentages cités dans la présente analyse de la qualité des données portent sur l'échan-
tillon non pondéré. 

Des 7,256 femmes ayant fait l'objet de l'Enquête sur la famille, 62 seulement ne disent pas si 
elles ont déjà travaillé. Ces données sont donc absentes dans le cas de ces femmes. Par contre, 
6,103 femmes ont déclaré avoir déjà travaillé, et, parmi celles-ci, 3,700 (61%) déclarent au moins une 
interruption de travail. Ces femmes sont donc la source de nos renseignements sur les interruptions. 

Outre la variable EVRWK (ont déjà travaillé) de l'EF, la variable relative à la profession qui 
figure dans l'EPA, fournit le nombre de femmes qui n'avaient jamais travaillé auparavant. La variable 
EVRWK de l'EF indique que 1,091 femmes (15%) déclarent n'avoir jamais travaillé à temps plein ou à 
temps partiel pendant six mois ou plus, tandis que dans l'EPA, 482 femmes seulement (7%) ont déclaré 
n'avoir jamais travaillé auparavant, soit un chiffre bien inférieur. Toutefois, la réponse donnée 
dans l'EF à la question de savoir si la personne a déjà travaillé est ce qui détermine si les 
questions subséquentes sur les antécédents de travail seront posées. Il semble que l'écart apparent 
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doit être attribué à une différence de définition: les femmes qui ont travaillé moins de six mois ne 
seraient pas comptées comme ayant travaillé selon les critères de l'EF, mais elles seraient comptées 
comme ayant déjà travaillé selon les critères de l'EPA où l'on n'exige pas que l'emploi ait duré plus 
de six mois. 

L'examen de la variable "profession" soulève une autre question. Selon les documents relatifs 
l'EF, cette variable porte sur la situation actuelle déclarée lors de l'EPA. Une totalisation des 
professions selon la variable de la situation au sein de la main-d'oeuvre révèle que, tandis que 
toutes les personnes occupées déclarent qu'elles travaillent, un pourcentage considérable de personnes 
en ch8mage ou inactives se réclament d'une profession. Parmi les 3,050 femmes inactives, par exemple, 
44% déclarent avoir une profession. L'EPA recueille des données sur la profession actuelle et sur la 
profession passée si la personne a détenu un emploi au cours des cinq dernières années. La différence 
apparente décelée ici provient de la documentation de l'EF: la variable "profession" ne porte pas sur 
la profession actuelle, tel que l'indique la documentation relative à l'EF, mais sur la profession 
actuelle ou récente, la profession récente étant la profession exercée antérieurement dans le cas 
d'une personne qui a détenu un emploi au cours des cinq dernières années. 

Parmi les 6,103 femmes qui ont déjà travaillé, 5,970 d'entre elles ont déclaré la date de leur 
premier emploi, de sorte que, dans 2% des cas, cette variable n'est pas connue. Dans ces cas, il est 
impossible d'analyser la durée de la première période de travail, c'est-h-dire de la période qui s'est 
écoulée entre le premier emploi et la première interruption. 

Les données sur les interruptions semblent cohérentes. 	Les femmes qui déclarent deux inter- 
ruptions, par exemple, ne donnent pas la durée de la troisième, etc. Il manque peu de données. Quant 

la durée des interruptions, parmi les femmes qui ont interrompu leurs activités au moins une fois et 
ont réintégré le marché du travail, 4% n'ont pas déclaré la durée de la première interruption. Parmi 
les femmes qui ont interrompu leurs activités deux fois ou plus, mais qui ont réintégré le marché du 
travail, 6% n'ont pas donné la durée de la deuxième interruption, et ainsi de suite pour les femmes 
qui ont eu trois interruptions ou plus, ou quatre interruptions ou plus. Les femmes qui ne sont pas 
retournées au travail (ou du moins n'y étaient pas retournées au moment de l'enquête) ne peuvent pas 
déclarer la durée d'une interruption qui n'a pas pris fin. Une proportion relativement importante 
(39%) des femmes qui se sont interrompues au moins une fois n'étaient pas retournées au travail au 
moment de l'enquête. 

Les femmes qui ont interrompu leurs activités devaient déclarer la date à laquelle toutes les 
interruptions avaient commencé, mais l'année au cours de laquelle l'interruption avait pris fin ne 
pouvait être déclarée que pour les interruptions terminées. Dans un petit nombre de cas, on ne fait 
pas mention de l'année au cours de laquelle l'interruption a débuté ou s'est terminée. Pour les 
femmes qui ont interrompu le travail au moins une fois et pour lesquelles nous avons la durée de la 
première interruption (celle-ci étant terminée), on ne sait pas, dans 2% des cas environ, quand 
l'interruption a commencé et quand elle s'est terminée. Il y a environ le même pourcentage de dates 
manquantes chez les femmes qui ont eu deux, trois et quatre interruptions. 

Quant aux motifs des interruptions, très peu de femmes ont omis de les mentionner. Parmi les 
femmes qui ont interrompu leurs activités au moins une fois, par exemple, 99% donnent au moins une 
raison pour cette première interruption. 

En règle générale, il semble donc possible d'attester la cohérence interne des données de l'EF et 
le faible nombre de données manquantes. La prochaine question est plus difficile à apprécier. 

Erreurs dans les déclarations relatives aux antécédents de travail  

Si l'on veut utiliser l'EF pour découvrir l'importance des interruptions de travail et les facteurs 
qui en sont à l'origine ou pour évaluer les changements qui se produisent au cours de la vie 
professionnelle, il faut se pencher sur la question des erreurs de déclaration. Il se peut que 
certains répondants se trompent de date lorsqu'ils déclarent l'année au cours de laquelle ils ont 
commencé à travailler par exemple, ou qu'ils oublient des interruptions. 	Si de tels problèmes 
existent, ils sont plus susceptibles de se produire chez les femmes d'un certain âge. 	Il est plus 
probable que ces femmes ne se souviennent pas de la date exacte à laquelle elles ont commencé à 

travailler (elles pourraient par exemple déclarer qu'elles ont commencé à travailler lorsqu'elles sont 
revenues au travail après une longue interruption pour élever leurs enfants), et oublier des 
interruptions plus anciennes. Nous avons d'abord essayé d'évaluer ce genre d'erreurs à l'aide des 
données de l'EF, et l'analyse qui suit donne le détail des résultats des totalisations qui nous ont 
permis d'essayer de découvrir la portée des erreurs de déclaration. 

En effectuant des totalisations par décennie au cours de laquelle les femmes ont commencé à 

travailler, selon le groupe d'âge, on constate que, parmi les 2,350 femmes qui étaient âgées de 45 ans 
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et plus en 1984, 218 (9% des femmes de ce groupe) ont déclaré avoir commencé à travailler dans les 
années 1970 ou plus tard. Cela veut donc dire qu'elles ont commencé à travailler à l'âge de 30 ans 
passés, ce qui est assez vraisemblable, compte tenu du faible taux d'activité des femmes à cette 
époque. 

La plupart des femmes (70%) qui se sont mariées une première fois et pour lesquelles on connaît la 
date à laquelle elles ont commencé à travailler pour la première fois avaient travaillé avant de se 
marier. Les femmes d'âge mûr sont moins susceptibles d'avoir travaillé avant leur mariage (tableau 
7). Nous avons aussi examiné le nombre d'années qui s'étaient écoulées entre le premier mariage et la 
date du premier emploi. Si des femmes ont déclaré la date à laquelle elles sont retournées au travail 
après de nombreuses années passées à la maison comme la date à laquelle elles ont commencé à 
travailler pour la première fois, il devrait y avoir un écart de plusieurs années entre la date du 
premier mariage et l'année du premier emploi. Bien qu'il y ait des femmes qui aient cessé de 
travailler pendant longtemps, il se peut, compte tenu de l'âge de ces femmes, qu'elles n'aient pas 
travaillé avant leur mariage, qu'elles aient passé de nombreuses années à tenir leur maison, puis, 
qu'elles aient commencé à travailler. Huit pour cent des femmes âgées entre 45 et 54 ans en 1984 ont 
commencé à travailler pour la première fois 20 ans ou plus après leur mariage et, parmi les femmes qui 
se situaient dans le groupe d'âge des 55-64 ans, 17% ont déclaré qu'elles avaient commencé à 
travailler 20 ans ou plus après leur premier mariage. Ce dernier chiffre semble assez élevé, car cela 
suppose qu'une proportion relativement importante de femmes d'âge mûr ont commencé à travailler pour 
la première fois à un âge avancé. Le retour au travail si tard est ce à quoi on aurait pu s'attendre, 
vu les changements survenus dans les taux d'activité, mais il est peu probable qu'une telle proportion 
de femmes aient commencé à travailler pour la première fois à un âge aussi avancé. 

TABLEAU 7. Pourcentage des femmes mariées (âgées de 20 à 64 ans) dans chaque groupe d'âge qui ont 
travaillé avant leur mariage 

Groupe d'âge 	 Pourcentage des femmes dans le groupe 
d'âge qui ont travaillé avant leur mariage 

	

20-24 	 76.2 (n = 	307) 

	

25-34 	 72.5 (n - 1,489) 

	

35-44 	 72.5 (n - 1,277) 

	

45-54 	 70.2 (n = 	931) 

	

55-64 	 64.0 (n = 	745) 

Nota: Ce tableau est basé sur le nombre de femmes qui ont déjà été mariées et qui ont déjà travaillé, 
et qui ont déclaré l'année à laquelle elles ont occupé leur premier emploi et l'année de leur 
premier mariage. Les pourcentages sont tirés de l'échantillon pondéré. "n" désigne la taille 
de l'échantillon. 

Toutefois, une dernière vérification s'impose qui consiste à examiner l'âge, lors du premier 
mariage, des femmes qui n'ont pas travaillé avant leur mariage. Les femmes qui se sont mariées pour 
la première fois relativement tard et pourtant n'ont pas travaillé avant leur mariage peuvent avoir 
mal rapporté la date à laquelle elles ont commencé à travailler. Parmi les femmes qui ont déclaré la 
date de leur premier mariage et la date à laquelle elles ont commencé à travailler, 14% de celles qui 
se sont mariées à 25 ans ou plus n'ont pas travaillé avant leur mariage et, parmi celles qui se sont 
mariées à 31 ans ou plus, 10% n'ont pas travaillé avant leur mariage. Par conséquent, certaines 
femmes peuvent s'être trompées en déclarant la date à laquelle elles ont commencé à travailler pour la 
première fois. 

Nous avons envisagé la possibilité que les femmes d'âge mûr, qui avaient interrompu leur travail au 
moins une fois, aient oublié d'autres interruptions survenues auparavant. On s'attendait à ce que les 
femmes d'âge mûr, sauf dans de rares cas, n'aient pas continué à travailler après la naissance de leur 
premier enfant (c'est-à-dire que la naissance d'un premier enfant donnerait lieu à une interruption de 
travail). Parmi l'ensemble des 3,700 femmes (de tous les âges) qui ont interrompu leur travail au 
moins une fois, 630 ont eu un enfant pendant la période qui s'est écoulée entre la date où elles ont 
commencé à travailler pour la première fois et la première interruption de travail. Bien que les taux 
d'activité des femmes ayant de jeunes enfants n'aient pas cessé d'augmenter considérablement, on se 
serait attendu à ce que les femmes qui se trouvent aujourd'hui dans le groupe des femmes d'âge mûr 
aient cessé le travail après la naissance de leur premier enfant. Pourtant, 200 femmes environ, âgées 
de 45 ans et plus, bien qu'ayant interrompu le travail au moins une fois, ont eu leur premier enfant 
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avant la date à laquelle elles ont déclaré avoir interrompu leurs activités pour la première fois. Ce 
chiffre représente 9% des femmes du groupe d'âge des 45 ans et plus. 

Nous avons fait certaines comparaisons entre l'Enquête sur la famille et l'Enquête sur les 
changements sociaux au Canada de l'université York en utilisant des données tirées de l'échantillon 
pondéré. Cette dernière enquête comprend trois phases: 1977, 1979 et 1981. Toutes ces données ont 
été fusionnées. Pour effectuer des comparaisons avec les données de l'EF, nous avons choisi, parmi 
les femmes interrogées par l'université York, celles qui avaient été interviewées en 1981, date la 
plus proche de celle de l'EF, et qui travaillaient à cette date-là, étant donné que les données sur 
les interruptions recueillies par l'université York ne sont disponibles que pour les femmes qui 
travaillaient. Pour pouvoir comparer les données, il fallait choisir au sein des répondantes de l'EF, 
celles qui travaillaient au moment de l'enquête. Dans les données recueillies par l'université York, 
48% des femmes occupées déclarent qu'elles ont à un moment ou à un autre arrêté de travailler pendant 
un an ou plus, tandis que dans l'Enquête sur la famille, 41% disent qu'elles ont cessé de travailler. 
Il serait hasardeux d'établir des comparaisons selon l'âge, compte tenu de la petite taille de 
l'échantillon de l'Enquête sur les changements sociaux. Toutefois, il semble soit que toutes les 
interruptions n'aient pas été déclarées dans l'Enquête sur la famille, soit qu'il y en ait eu trop 
dans l'enquête effectuée par l'université York. La façon dont la question était formulée dans cette 
dernière enquête a peut-être favorisé les réponses affirmatives, car la question de savoir si le 
répondant avait déjà cessé de travailler pour une période d'un an ou plus était précédée de la phrase 
suivante: (traduction) "Certains cessent de travailler pendant un laps de temps pour des raisons 
d'ordre familial ou pour retourner aux études, par exemple". 

De même que l'on constate certaines différences entre les deux séries de données pour ce qui 
concerne les pourcentages de femmes qui déclarent avoir interrompu leurs activités pendant un an ou 
plus, le nombre moyen d'interruptions chez les femmes qui ont interrompu leur travail au moins une 
fois semble plus élevé dans l'Enquête sur les changements sociaux au Canada. Sur ce point, il est 
difficile d'établir des comparaisons parce que l'Enquête sur la famille n'a recueilli de données sur 
les interruptions que jusqu'à concurrence de quatre et que, dans l'Enquête sur les changements 
sociaux au Canada, on ire dispose pas de renseignements sur le nombre exact d'interruptions. On trouve 
plutôt la catégorie: "deux interruptions ou plus". En d'autres termes, les évaluations effectuées à 
partir des données de l'université York au sujet du nombre moyen d'interruptions seront des 
sous-estimations (étant donné que la catégorie "deux ou plus" sera traitée comme deux interruptions au 
moment de la comparaison). Ceci dit, l'Enquête sur la famille révèle un taux de déclaration sur les 
interruptions de travail inférieur à celui de l'Enquête sur les changements sociaux au Canada. 

Résumé 

En conclusion, la cohérence interne des données sur la main-d'oeuvre et sur les interruptions de 
travail ne laisse pas à désirer, en règle générale. Bien qu'il manque certaines données sur les 
caractéristiques de la main-d'oeuvre et sur les interruptions de travail, le nombre des données 
manquantes est faible. Nous émettons certaines réserves concernant les données provenant des femmes 
d'âge mûr. Il est possible que certaines femmes se soient trompées en déclarant la date de leur 
premier emploi (YRFSTWK), et qu'elles aient déclaré l'année à laquelle elles sont retournées sur le 
marché du travail après l'avoir quitté pendant une longue période. Dans certains cas, il se peut 
aussi qu'elles aient oublié de déclarer certaines interruptions puisque un certain nombre de femmes 
d'âge mûr ont déclaré avoir eu leur premier enfant avant d'avoir interrompu leur travail. Les 
comparaisons établies entre l'Enquête sur la famille et l'Enquête sur les changements sociaux au 
Canada montrent soit qu'il y a eu des lacunes dans les déclarations sur les interruptions, dans le 
premier cas, soit qu'on en ait déclarées plus qu'il n'y en avait en réalité, dans le deuxième cas. 

Si les déclarations erronées sont surtout le fait des femmes d'âge mûr, la portée des changements 
qui se sont produits dans la continuité sur le plan professionnel entre les jeunes femmes et les 
femmes d'âge mûr sera sous-estimée. En d'autres termes, s'il existe chez les jeunes femmes, une 
tendance à travailler sans interruption davantage que leurs atnées, cette tendance sera minimisée. Si 
des femmes d'âge mûr ont commis des erreurs dans leurs déclarations, nous n'obtiendrons pas une image 
véridique de l'activité des femmes d'âge mûr et, en particulier, nous n'aurons pas une image claire de 
la relation qui existe, chez ces femmes, entre la formation d'une famille et les interruptions de 
travail. 

III. INTERRUPTIONS DE TRAVAIL CHEZ LES FENS 

Premièrement, nous évaluerons ce que l'EF nous apprend sur l'évolution de la participation des 
femmes sur le marché du travail. Pour ce faire, nous comparerons l'expérience des différentes 
générations. Dans un deuxième temps, nous examinerons dans quelle mesure le mariage et la famille ont 
joué un rôle dans les interruptions de travail chez les femmes. Cela ne veut pas dire que les 
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obligations familiales n'aient aucune répercussion sur l'activité des hommes. Elles peuvent très bien 
influer sur le genre de travail qu'ils choisissent ou sur leurs horaires (par exemple, s'ils 
travailleront par quarts de travail) ou encore sur le lieu de travail (proximité des écoles, etc.). 
Toutefois, les hommes interrompent leurs activités moins souvent que les femmes (voir Burch, 1985), et 
nous n'étudions pas ici la situation des hommes. 

Évolution de la participation des femmes sur le marché du travail 

Globalement, les taux d'activité des femmes se sont accrus au cours des dernières décennies (voir 
Armstrong et Armstrong, 1984), et même au cours des 10 dernières années (voir Statistique Canada, 
1985). Boyd (1985) avance que ces modifications dans les taux d'activité des femmes (évidentes tant 
pour l'ensemble des femmes, pour les femmes mariées que pour les femmes qui ont de jeunes enfants) 
peuvent signifier que les femmes interrompent de moins en moins leur carrière. Une augmentation des 
taux d'activité n'implique pas nécessairement une augmentation de la permanence du travail des 
femmes. En fait, il se pourrait que les taux d'activité augmentent avec le temps et qu'en même temps, 
la proportion des femmes qui travaillent sans interruption diminue. Cela pourrait se produire si, par 
exemple dans le passé, des femmes qui travaillaient (quand les taux d'activité globale étaient 
faibles) souhaitaient poursuivre leur carrière (et, par conséquent, ne pas quitter le marché du 
travail) alors qu'avec le temps (à mesure que les taux d'activité augmentaient), plus nombreuses 
étaient les femmes n'ayant pas l'intention de faire carrière, qui étaient peut-être entrées sur le 
marché du travail. Ainsi, ces femmes qui étaient moins enclines à faire carrière feraient augmenter 
le taux de discontinuité. En analysant la permanence de l'emploi chez les femmes actives, à partir de 
l'Enquête sur les changements sociaux au Canada de 1981 et de L'Enquête sur la structure canadienne 
des classes sociales, Boyd a conclu que les jeunes femmes participent de plus en plus au monde du 
travail. Elle reconnaît qu'il peut être difficile de différencier les effets d'âge, de période et de 
génération. Une telle différenciation n'est que relative et ne peut se fonder que sur de fortes 
présomptions (voir Hobcraft, Menken et Preston, 1982), et certains prétendent que ces tentatives 
visant à distinguer entre les effets d'âge, de période et de génération sont mêmes futiles (Glenn, 
1976) . 

Ces effets mis à part, il faut, lorsqu'on essaie de déterminer si des changements se sont produits 
dans les interruptions de travail, comme nous l'avons mentionné plus tôt, reconnaître que les divers 
aspects des antécédents de travail dépendent du temps. Par exemple, le nombre d'interruptions est au 
moins une fonction de la durée de la période au cours de laquelle les femmes s'exposent au risque 
d'interrompre leur travail. En 1984, les jeunes femmes sont susceptibles d'avoir à leur actif moins 
d'interruptions de travail que les femmes d'âge mûr à la même date, en partie parce qu'elles ont eu 
moins le temps qu'elles de s'interrompre. On ne peut pas nécessairement tirer de conclusions sur les 
modifications survenues dans la permanence de l'emploi à partir de la distribution du nombre des 
interruptions selon l'âge, lorsque l'âge est mesuré au moment de l'enquête. Néanmoins, on peut sous 
certaines réserves examiner les changements avec le temps dans certains aspects relatifs aux antécé-
dents de travail en faisant des comparaisons entre les groupes d'âge chez les femmes(5). Trouver la 
preuve qu'il y a eu des changements ne veut pas nécessairement dire, toutefois, que ceux-ci sont 
attribuables à des effets de génération, étant donné que les effets de période peuvent être confondus 
avec les effets de génération. 

L'EF fournit-elle la preuve que la situation des jeunes femmes au sein de la main-d'oeuvre est de 
plus en plus permanente? Nous répondrons à cette question en nous reportant à l'expérience de travail 
avant le mariage et à l'âge auquel les premières interruptions se sont produites, à la durée des 
premières interruptions et au degré de continuité selon que les femmes reprennent un emploi à temps 
plein ou à temps partiel après une interruption. Nous analysons la question du mariage et de la 
formation de la famille à la sous-section: Interruptions de travail et formation de la famille. 

Comme nous l'avons indiqué dans notre aperçu, pour ce qui concerne les femmes qui ont déjà 
travaillé, les jeunes femmes sont légèrement plus susceptibles d'avoir travaillé de façon continue que 
les femmes d'âge mûr (voir le tableau 1). Nous avons établi que les jeunes femmes étaient plus 
susceptibles d'avoir travaillé avant leur mariage. Le tableau 7 renferme le pourcentage des femmes 
qui ont travaillé avant leur mariage, selon l'âge des femmes qui se sont mariées et ont déclaré la 
date de leur premier emploi. Globalement, 70% des femmes environ ont occupé leur premier emploi 
permanent avant leur premier mariage. Parmi les jeunes femmes âgées de 20 à 24 ans, les trois quarts 
ont travaillé avant leur mariage, alors que dans le cas des 55-64 ans, il n'y en a que les deux 
tiers. Étant donné que certaines des femmes âgées de 20 à 24 ans ne s'étaient pas encore mariées pour 
la première fois (et, par conséquent, n'apparaissent pas au tableau 7), on peut conclure que 
lorsqu'elles auront atteint l'âge de 55 à 64 ans, il y en aura plus des trois quarts qui auront 
travaillé avant leur mariage. La différence qui existe entre le groupe des jeunes femmes et celui des 
femmes d'âge mûr provient en partie du fait que, ces dernières années, les femmes se mariaient moins 

Voir note(s) à la fin du texte. 
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jeunes, ce qui aura eu pour effet d'augmenter la probabilité qu'elles aient occupé un emploi avant 
leur premier mariage. 

Nous avons tenté d'examiner l'âge auquel la première interruption de travail était survenue chez 
les femmes qui avaient déclaré la date de leur première interruption. On pouvait s'attendre à ce que 
les femmes les plus jeunes aient interrompu leur travail pour la première fois à un âge moins précoce 
que les femmes qui étaient d'âge mûr au moment de l'enquête. Il n'en est rien, si l'on se fie aux 
données de l'enquête, mais il peut s'agir encore une fois du problème de temps cité plus haut. Les 
femmes d'âge mûr ont disposé d'une période plus longue au cours de laquelle elles étaient susceptibles 
d'interrompre pour la première fois leur travail, tandis que les femmes plus jeunes n'avaient été que 
brièvement exposées à ce risque, et, parmi les jeunes femmes qui avaient interrompu leur travail, il 
s'en trouvait de toute évidence qui étaient jeunes au moment de cette première interruption. Il faut 
aussi tenir compte ici des erreurs de déclaration de la part des femmes d'âge mûr. 

Une autre façon d'évaluer les changements survenus avec le temps est d'examiner la durée de la 
première interruption de travail. Étant donné que la plupart des femmes n'ont interrompu leur travail 
qu'une fois, cette interruption est celle qui semble compter le plus dans l'expérience professionnelle 
des femmes. 	Les durées dont il est question sont celles des premières interruptions de travail 
complètes. Ici, un problème se pose, d0 à des renseignements incomplets. 	Au moment de l'enquête, 
certaines femmes n'étaient pas encore retournées au travail après leur première interruption, de sorte 
que, pour elles, la durée de l'interruption est incomplète. Dans le cas des femmes d'âge mûr, peu 
sont susceptibles d'interrompre leurs activités pour la première fois à une date ultérieure à 
l'enquête, puis de retourner au travail, de sorte que chez les femmes d'âge mûr, si une première 
interruption doit se solder par un retour au travail, il est probable qu'elle se soit déjà produite. 
Tandis que pour les jeunes femmes, certaines n'auront pas encore interrompu le travail pour la 
première fois, mais pourraient le faire plus tard. Pour ces jeunes femmes également, il est possible 
que l'on ne puisse connaltre la durée de la première interruption si celle-ci n'est pas encore 
terminée. Dans le cas des jeunes femmes, par conséquent, la durée éventuelle de la première 
interruption de travail pourrait bien être supérieure à celle des femmes qui ont déjà terminé leur 
première interruption et étaient retournées au travail au moment de l'enquête. Plutôt que de comparer 
le groupe d'âge des 20-24 ans avec celui des femmes plus âgées pour évaluer ces changements, on peut 
comparer les 25-34 ans avec les 55-64 ans(6). Les femmes entre 25 et 34 ans sont plus susceptibles 
que les femmes plus jeunes d'avoir terminé leur première interruption de travail, de sorte que les 
renseignements sur la durée de l'interruption chez les femmes âgées de 25 à 34 ans sont plus complets 
que ceux qui concernent les femmes de 20 à 24 ans. Pour les femmes les plus jeunes, le problème du 
temps peut occasionner un biais qui a pour effet de diminuer les durées des interruptions, comme le 
montre le tableau 8, lequel peut être compensé à son tour par le même biais chez les femmes d'âge 
mûr. Certaines femmes d'âge mûr peuvent avoir interrompu leurs activités depuis de nombreuses années 
et n'être jamais retournées au travail. 

Compte tenu de toutes les réserves que nous venons d'exprimer, il ressort que les interruptions de 
travail sont de plus courte durée chez les jeunes femmes. Parmi les femmes âgées de 25 à 34 ans, dont 
la première interruption de travail est terminée, 65% ne se sont arrêtées de travailler que deux ans 
ou moins, tandis que chez les femmes âgées de 55 à 64 ans au moment de l'enquête, 27% seulement 
s'étaient arrêtées pour une aussi brève période. Il est intéressant de noter que, chez plus d'un 
tiers des femmes d'âge mûr, la première interruption de travail a duré au moins 10 ans. 

Un autre aspect de la permanence des femmes au sein de la population active est celui qui touche 
l'emploi à temps plein ou à temps partiel. En règle générale, un emploi à temps partiel est moins 
avantageux qu'un travail à temps plein (voir White, 1983). I1 semble que les travailleurs à temps 
partiel aient moins de chances d'avancement et touchent des salaires inférieurs, en partie parce qu'il 
est plus probable qu'ils ne soient pas syndiqués. Bien que les travailleurs à temps partiel soient en 
majorité des femmes, la plupart des femmes actives travaillent à temps plein. Les travailleuses à 
temps partiel représentent environ un quart de toute la main-d'oeuvre féminine. Les femmes qui ont 
interrompu leur travail sont-elles plus susceptibles de faire à leur retour un travail à temps 
partiel? Pour poursuivre sur le thème de la permanence des femmes au sein de la population active, 
les femmes jeunes, après leur première interruption, ont-elles davantage tendance que les femmes plus 
âgées à faire à leur retour un travail à temps plein? Accepter un emploi à temps partiel peut être un 
moyen d'essayer de concilier responsabilités familiales et travail à l'extérieur. Par conséquent, le 
travail à temps partiel pourrait bien être une solution choisie par les femmes, mais il se pourrait 
aussi qu'elles n'aient pas eu d'autre choix en raison du manque de débouchés. 

Voir note(s) à la fin du texte. 



Groupe d'âge 

20-24 	25-34 

pourcentage 

90.6 64.8 

24.0 
9.6 

1.6 
100.0 

9.4 

1 00.0 

Durée de la 
première 
interruption 

Deux ans ou moins 
Trois à cinq ans 
Six b dix ans 
Plus de dix ans 
Total 

35-44 45-54 55-64 

42.3 28.7 27.2 

22.6 17.5 16.0 
17.1 18.3 19.5 

18.0 35.4 37.3 
100.0 100.0 100.0 
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Chez les femmes qui ont interrompu leurs activités au moins une fois et puis sont retournées au 
travail, nous avons examiné le rapport entre leur situation de travailleuses b temps plein ou à temps 
partiel au moment de la première interruption et la situation qui était la leur à cet égard à leur 
retour au travail (voir le tableau 9). Peu de femmes travaillaient à temps partiel au moment de la 
première interruption (résultat auquel on s'attendait puisque, comme nous l'avons déjà fait remarquer, 
la plupart des femmes travaillent à temps plein); aussi, les observations touchant les groupes d'âge 
de cinq ou dix ans ne font que laisser supposer des rapports, car des erreurs d'échantillonnage 
peuvent se produire dans le cas des petits sous-groupes. Il apparaît toutefois que les personnes qui 
interrompent leur travail pour la première fois sont plus susceptibles d'occuper un emploi à temps 
partiel à leur retour, la proportion des travailleuses à temps partiel étant plus élevée après la 
première interruption. Au moment de la première interruption, 9% seulement des femmes ont déclaré 
qu'elles travaillaient b temps partiel alors qu'au retour au travail, 41% occupaient un emploi à temps 
partiel. Elles n'ont peut-être pas choisi cette solution, et il est possible que la situation 
économique ou les décisions des employeurs aient eu un r8le à jouer dans cet état de chose. Parmi les 
femmes qui travaillaient b plein temps au moment de la première interruption, 38% occupaient un emploi 
b temps partiel b leur retour au travail. 

TABLEAU 8. Répartition des femmes (âgées de 20 à 64 ans) qui ont interrompu leurs activités au moins 
une fois, par la durée de la première interruption de travail, selon le groupe d'âge 

(n = 98) (n = 597) 	(n = 691) (n - 466) 	(n - 311) 

Nota: "Durée" désigne la durée des interruptions complètes. Voir l'analyse du texte. Il faut user 
de prudence lorsque la taille de l'échantillon est petite. 	Les pourcentages sont tirés de 
l'échantillon pondéré. 	"n" désigne la taille de l'échantillon. 	Les éléments ayant été 
arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total. 

Si l'on examine la situation selon l'âge, il ne semble pas que, par rapport aux femmes d'âge mûr, 
les femmes jeunes soient plus susceptibles d'occuper un emploi à temps plein après leur première 
interruption (voir le tableau 10). Dans le groupe d'âge des femmes de 25-34 ans qui travaillaient à 
temps plein au moment de leur première interruption de travail, 38% occupaient un emploi à temps 
partiel à leur retour et, dans le groupe d'âge des 45-54 ans, environ le même pourcentage de femmes 
(comme dans le groupe d'âge plus jeune) qui travaillaient à temps plein ont fait un travail à temps 
partiel b leur retour (voir la dernière colonne du tableau 10). On trouve globalement les mêmes 
proportions de femmes qui ont occupé un emploi b temps plein à leur retour au travail dans les deux 
groupes d'âge. 

Une minorité assez sensible de femmes qui travaillaient à temps partiel au moment de la première 
interruption ont occupé un emploi à temps plein à leur retour. Parmi les femmes âgées de 20 à 64 ans 
qui avaient mis fin à leur première interruption de travail avant le moment de l'enquête et qui 
travaillaient à temps partiel au moment de l'interruption, 38% occupaient un emploi à temps plein au 
moment de leur retour au travail (tableau 9). 

Dans l'Enquête sur la famille, trouve-t-on la preuve que les femmes jeunes sont plus attachées à 
leur carrière que les femmes d'âge mûr? Du point de vue du travail permanent, on constate qu'une 
proportion quelque peu supérieure de jeunes femmes ont à un moment ou b un autre occupé un emploi 
pendant au moins six mois d'affilée. Il semble que les jeunes femmes soient plus susceptibles d'avoir 
travaillé avant leur mariage que les femmes d'âge mûr, mais cela peut être dû en partie au fait que, 
depuis quelques années, les femmes se marient moins jeunes. Les chiffres semblent suggérer que les 
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premières interruptLons de travail sont peut-être plus courtes chez les jeunes femmes. Pour ce qui 
concerne le travail à temps plein ou à temps partiel au moment du retour au travail après la première 
interruption, on devrait s'attendre, si les jeunes femmes sont plus attachées à leur carrière que les 
femmes d'âge mûr l'étaient quand elles sont retournées au travail après la première interruption, à ce 
qu'une plus grande proportion de jeunes femmes retournent au travail a temps plein. Or, cette 

TABLEAU 9. Pourcentage des femmes (âgées de 20 à 64 ans) travaillant à temps plein ou à temps partiel 
au moment de la première interruption et au retour au travail 

Emploi au retour après la 	Emploi au retour après la 
Répartition en 	première interruption 	première interruption 

Emploi au 	pourcentage au 
moment de 	moment de la 
la première 	première 
interruption 	interruption 	Temps 	Temps 	Temps 	Temps 	Total 

plein 	partiel 	plein 	partiel 

pourcentage 

Temps plein 91.0 94.3 86.2 61.5 38.5 100.0 	(n = 	1,975) 

Temps partiel 9.0 5.7 13.8 37.8 62.2 100.0 	(n = 	201) 
Total 100.0 100.0 100.0 59. 3 40.7 100.0 	(n = 	2,176) 

(n = 2,176) 	(n = 1,274) 	(n = 902) 

Nota: Ce tableau ne porte que sur les femmes qui ont interrompu leurs activités au moins une fois 
mais qui, au moment de l'enquête, étaient retournées au travail après la première interruption 
et qui avaient déclaré si elles travaillaient à temps plein ou à temps partiel au moment de 
l'interruption et au moment du retour au travail. Les pourcentages sont tirés de l'échantillon 
pondéré. "n" désigne la taille de l'échantillon. Les éléments ayant été arrondis, leur somme 
peut ne pas correspondre au total. 

TABLEAU 10. Pourcentage des femmes (âgées de 20 à 64 ans) travaillant à temps plein ou à temps partiel 
au moment de la première interruption et au retour au travail, selon le groupe d'âge 

Groupe d'âge 

Au moment de la première interruption: Travailleuses à temps plein au 
moment de la première 
interruption: 

Pourcentage des femmes qui travaillaient, 	Pourcentage des femmes qui ont 
selon le groupe d'âge, à 	 repris un travail, à 

Temps 

plein 
Temps 	Total 	 Temps 	Temps 

partiel 	 plein 	partiel 
Total 

20-24 82.3 17.7 	100.0 
(n = 100) 

100.0 
(n = 	83) 

25-34 88.6 11.4 	100.0 	 61.9 	38.1 100.0 
(n = 604) (n = 533) 

35-44 93.4 6.6 	100.0 	 62.5 	37.5 100.0 
(n = 694) (n = 645) 

45-54 91.7 8.3 	100.0 	 60.4 	39.6 100.0 
(n = 465) (n = 424) 

55-64 91.6 8.4 	100.0 	 57.9 	42.1 100.0 
(n = 	313) (n=290) 

Nota: Les nombres de 	femmes les 	plus 	jeunes 	sont 	très 	faibles. 	Les 	pourcentages sont 	tirés 	de 
l'échantillon 	pondéré. "n" 	désigne 	la 	taille 	de 	l'échantillon. 	Les 	éléments 	ayant 	été 
arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total. 



24 

tendance ne se dégage pas clairement, mais la situation économique peut ne pas y être étrangère. Il 
est possible que les jeunes femmes soient retournées au travail au cours de la période de crise 
économique relative que nous avons connue ces dernières années. Cela pourrait faire l'objet de 
recherches ultérieures. 

En règle générale, on peut conclure que les femmes sont plus attachées à leur carrière. 	Des 
changements d'ordre démographique considérables sont survenus dans la vie des Canadiennes au cours des 
dernières décennies, non seulement pour ce qui concerne la main-d'oeuvre, mais aussi pour ce qui a 
trait à la fécondité (voir Romaniuc, 1984). La fécondité et l'activité de la main-d'oeuvre semblent 
liées, mais il n'est pas évident qu'il existe une relation de cause à effet entre les deux facteurs 
(voir, par exemple, Cramer, 1980). Certains des changements survenus dans la permanence des femmes au 
sein de la population active peuvent être le reflet de changements survenus dans la famille, en parti-
culier, du déclin de la fécondité. Dans la prochaine section, nous examinerons le rapport entre la 
formation de la famille et les interruptions de travail. 

Interruptions de travail et formation d'une famille 

Bien que des changements se soient produits dans la famille au cours de ces dernières décennies, 
plus sensiblement dans le domaine de la fécondité mais aussi du divorce, la division des tâches au 
sein du ménage n'a guère évoluée (voir Huber et Spitze, 1983, Armstrong et Armstrong, 1984). Le soin 
des enfants et les travaux ménagers incombent encore en grande partie aux femmes. Le double rôle 
qu'elles jouent à la maison et au sein de la population active a plusieurs répercussions sur 
l'activité de la main-d'oeuvre féminine. Becker (1985) prétend qu'une de ces répercussions est 
l'énergie que la femme peut consacrer à ses activités: il déclare que, compte tenu de leurs responsa-
bilités au sein de la famille, les femmes consacrent moins d'énergie à leur travail (au sein de la 
population active) que les hommes. Autre répercussion: les femmes sont plus susceptibles d'inter-
rompre leurs activités pour des périodes d'un an ou plus (voir Burch, 1985). Une grande proportion de 
ces interruptions sont vraisemblablement attribuables à des raisons d'ordre familial. 

Il est possible que le mariage occasionne un déménagement ou que la femme déménage pour pouvoir 
demeurer avec son partenaire. Spitze (1984), se fondant sur des données recueillies aux Etats-Unis, a 
montré que la migration avait (du moins à l'origine) un effet nuisible sur la situation de la femme 
sur le marché du travail. La migration peut venir interrompre la continuité de l'emploi. 
Aujourd'hui, peu de femmes quittent leur travail pour se marier, mais, dans le passé, le mariage 
pouvait signifier la perte d'un emploi. Dans certaines professions, on n'employait pas de femmes 
mariées, et dans certains cas, ces restrictions n'ont disparu que très récemment (voir Ross et Reskin, 
1984, Wilson, 1982). 

Avoir un enfant et l'élever peut aussi provoquer une interruption de l'activité professionnelle. 
Il est probable que de nombreuses femmes cessent temporairement de travailler en se prévalant des 
congés de maternité, mais l'Enquête sur la famille ne permet pas de tenir compte de ces interruptions 
de moins d'une année. Certaines femmes quittent le travail pendant un an ou plus pour élever leurs 
enfants et, bien que chez les jeunes femmes, le mariage ne soit plus autant qu'auparavant synonyme 
d'interruption de travail, la grossesse et le soin des enfants sont encore des raisons principales 
pour lesquelles les femmes interrompent leurs activités. Si les jeunes femmes poursuivent leur 
carrière avec plus d'assiduité, on pourrait s'attendre à ce que les raisons d'ordre familial soient 
moins souvent invoquées chez elles que chez les femmes d'âge mûr. 

Dans la présente section, nous examinons sous divers angles le rapport entre la formation de la 
famille et les interruptions de travail. Les principaux événements qui président à la formation d'une 
famille, dont nous tiendrons compte ici, sont la naissance d'un premier enfant et le mariage. On peut 
étudier le rapport entre la formation de la famille et les interruptions en se fondant sur le compor-
tement (sur la concordance entre la date de naissance du premier enfant et la première interruption de 
travail ou sur le nombre d'interruptions selon l'état matrimonial) ou encore en étudiant les raisons 
données pour les interruptions. Nous avons eu recours aux deux méthodes. Compte tenu de l'importance 
de la première interruption de travail (la plupart des femmes ne se sont interrompues qu'une fois et 
un petit nombre seulement deux fois ou plus) et du fait que c'est lors de la première naissance que 
s'accroît la division du travail au sein du ménage selon le sexe et que commence l'éventuel conflit 
entre le rôle de mère de famille et les activités, nous nous concentrerons sur les premières inter-
ruptions et les premières naissances. 

Le tableau 11 montre que, globalement, le pourcentage des femmes qui ont déjà travaillé est plus 
élevé chez les femmes qui ont déjà été mariées que chez celles qui ne l'ont jamais été. Cela est dû 
au fait que les femmes qui n'ont jamais été mariées sont plus jeunes que celles qui ont déjà été 
mariées et que, chez les groupes d'âge que l'on peut comparer (là où la taille de l'échantillon le 
permet), le pourcentage des femmes qui ont déjà travaillé ne diffère pas en fonction de l'état matri-
monial, sauf dans le cas du groupe des plus jeunes. Les femmes qui n'ont jamais été mariées parmi les 
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plus jeunes sont probablement plus susceptibles de poursuivre des études à plein temps que les femmes 
de ce groupe d'âge qui ont déjà été mariées, ce qui explique pourquoi le pourcentage des femmes non 
mariées qui ont déjà travaillé est faible. Le tableau 12 montre le jeune âge des femmes non mariées 
qui ont déjà travaillé. 

TABLEAU 11. Pourcentage des femmes (âgées de 18 à 65 ans) qui ont déjà été mariées et qui n'ont jamais 
été mariées, mais qui ont déjà travaillé, dans chaque groupe d'âge 

Pourcentage(1) des femmes 
	

Pourcentage(2) des femmes 
	

Pourcentage(3) de toutes 
Groupe d'âge 	qui ont déjà été mariées 	qui n'ont jamais été mariées les femmes qui ont déjà 

et qui ont déjà travaillé 
	

mais qui ont déjà travaillé, travaillé, selon le 
selon le groupe d'âge 	selon le groupe d'âge 	groupe d'âge 

Moins de 20 -- (35) 50.1 (333) 51.7 (368) 
20-24 83.5 (376) 82.5 (635) 82.8 (1,011) 
25-34 93.5 (1,625) 93.8 (375) 93.5 (2,000) 
35-44 92.7 (1,420) 92.4 (1,516) 
45-54 89.2 (1,095) 88.7 (1,162) 
55-65 80.5 (1,077) 80.5 (1,137) 
Tous les âges 89.0 (5,628) 79.5 (1,566) 84.8 (7,194) 

(1) Calcul du pourcentage: 
(Nombre de femmes qui ont déjà été mariées dans le groupe d'âge i et qui ont déjà travaillé)x100 

Nombre de femmes qui ont déjà été mariées dans le groupe d'âge i 
(2) Calcul du pourcentage: 

(Nombre de femmes qui n'ont jamais été mariées dans le groupe d'âge i et qui ont déjà travaillé)x100 
Nombre de femmes qui n'ont jamais été mariées dans le groupe d'âge i 

(3) Calcul du pourcentage: 
(Nombre de femmes dans le groupe d'âge i qui ont déjà été mariées)x100 

Nombre de femmes dans le groupe d'âge i 
Nota: Les femmes qui n'ont pas répondu à la question ont été exclues. Les nombres entre parenthèses 

représentent la taille de l'échantillon. 	Les pourcentages sont tirés de l'échantillon 
pondéré. 	"--" indique que la taille de l'échantillon est inférieure à 100, donc les 
pourcentages et les observations ne sont pas mentionnés pour ces groupes. 

le tableau 13 présente le nombre d'interruptions de travail chez les femmes qui, ayant déjà été 
mariées ou n'ayant jamais été mariées, ont occupé un emploi continu. Parmi les femmes qui n'ont 
jamais été mariées, 78% n'ont jamais interrompu leur travail, tandis que, parmi les femmes qui ont 
déjà été mariées, seulement 32% déclarent ne pas avoir interrompu leur travail. Naturellement, les 
femmes qui n'ont jamais été mariées sont vraisemblablement plus jeunes que les femmes qui ont déjà été 
mariées et, par conséquent, l'âge entre pour une part dans cette différence. Bien qu'il faille 
analyser les chiffres avec prudence en raison de la petite taille des groupes (raison pour laquelle 
nous avons fait le choix des groupes apparaissant au tableau 14), il semble que, si l'on fait un 
contrôle selon l'âge, les femmes qui n'ont jamais été mariées soient moins susceptibles d'interrompre 
leur travail. Par exemple, dans le groupe d'âge 25-34, 66% des femmes qui n'ont jamais été mariées 
n'ont jamais eu d'interruptions de travail tandis que le pourcentage s'établit à 43% chez celles qui 
ont déjà été mariées. La différence est encore plus marquée chez les femmes de 35 à 44 ans. Dans la 
mesure ob l'on s'attendait à ce que les raisons d'ordre familial jouent un rôle important dans la 
décision d'interrompre le travail chez les femmes, il n'est pas surprenant de découvrir que les femmes 
qui n'ont jamais été mariées sont plus susceptibles de travailler en permanence que les femmes qui ont 
déjà été mariées. 

Lorsqu'on compare la durée des premières interruptions complètes chez les femmes qui n'ont jamais 
été mariées et chez celles qui l'ont déjà été (voir le tableau 15), on découvre que la plupart des 
femmes qui ont déjà été mariées s'interrompent pour de courtes périodes (deux ans ou moins). Chez les 
femmes qui ont déjà été mariées, tandis que 41% se sont interrompues pour la première fois pour une 
période de deux ans ou moins, les pourcentages de celles qui se sont arrêtées pour des périodes plus 
longues sont plus élevés. Il faut souligner que ces interruptions étant des interruptions complètes, 
ces femmes sont retournées au travail après la première interruption. Parmi les femmes qui ont déjà 
été mariées et qui ont repris leurs activités professionnelles après la première interruption, 22% ont 
passé plus de 10 ans sans travailler à l'extérieur. 
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TABLEAU 12. Répartition selon le groupe d'âge des femmes (âgées de 18 à 65 ans) qui ont déjà été 
mariées et qui n'ont jamais été mariées mais qui ont déjà travaillé 

Groupe d'âge Pourcentage des femmes qui ont 
déjà été mariées et qui ont déjà 
travaillé, selon le groupe d'âge 
(1) 

Pourcentage des femmes qui n'ont 
jamais été mariées mais qui ont 
déjà travaillé, selon le groupe 
d'âge (2) 

Moins de 20 0.5 12.1 
20-24 6.1 43.3 
2 5-34 29.7 29.2 
35-44 26.5 7.5 
45-54 19.2 4.2 
55-65 17.9 3.6 

Total 100.0 100.0 

(n - 4,910) 
	

(n - 1,193) 

(1) Calcul du pourcentage: 
(Nombre de femmes qui ont déjà été mariées dans le groupe d'âge i et qui ont déjà travaillé)x100 

Nombre de femmes qui ont déjà été mariées et qui ont déjà travaillé 
(2) Calcul du pourcentage: 
(Nombre de femmes qui n'ont jamais été mariées dans le groupe d'âge i et qui ont déjà travaillé)x100 

Nombre de femmes qui n'ont jamais été mariées et qui ont déjà travaillé 
Nota: Les femmes qui n'ont pas déclaré avoir déjà travaillé sont exclues. 	Les pourcentages sont 

tirés de l'échantillon pondéré. 	"n" désigne la taille de l'échantillon non pondéré. 	Les 
éléments ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total. 

TABLEAU 13. Répartition des femmes (Agées de 18 à 65 ans) qui n'ont jamais été mariées, qui ont déjà 
été mariées, et qui ont déjà travaillé selon le nombre d'interruptions de travail 

Nombre d'interruptions 
de travail 

Femmes qui n'ont 	Femmes qui ont 
jamais été mariées 	déjà été mariées 

Toutes les femmes 
qui ont déjà 
travaillé 

pourcentage 

Aucune 77.6 32.0 42.1 
Une 19.1 48.5 42.0 
Deux 2.2 14.9 12.1 
Trois ou plus 1.0 4.6 3.8 
Total 100.0 100.0 100.0 

(n - 1,193) (n - 4,910) (n - 6,103) 

Nota: Les femmes qui ont déjà travaillé sont celles qui ont déclaré qu'elles avaient déjà travaillé 
de façon continue pendant au moins six mois ou plus. Les interruptions sont les périodes d'un 
an ou plus au cours desquelles la femme n'a pas travaillé. Les pourcentages sont tirés de 
l'échantillon pondéré. 	"n" désigne la taille de l'échantillon. 	Les éléments ayant été 
arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total. 

Passons maintenant du mariage à la "croissance" de la formation de la famille, c'est-à-dire à la 
naissance du premier enfant, et établissons un parallèle entre la naissance du premier enfant et 
l'activité professionnelle. Nous examinons ici le cas des femmes qui ont déjà travaillé de façon 
continue et pour lesquelles nous possédons les dates pertinentes (par exemple, la date du premier 
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TABLEAU 14. Répartition des femmes (âgées de 25 à 44 ans) qui n'ont jamais été mariées et qui ont déjà 
été mariées selon certains groupes d'âge, par le nombre d'interruptions de travail 

25-34 ans 	 35-44 ans 

Nombre d'interruptions 
de travail Femmes qui 

n'ont jamais 
été mariées 

Femmes qui 
ont déjà 
été mariées 

Femmes qui 
n'ont jamais 
été mariées 

Femmes qui 
ont déjà 
été mariées 

pourcentage 

Aucune 65.8 42.6 73.3 26.3 
Une 26.5 43.9 23.2 51.5 
Deux 4.8 11.3 1.0 15.8 
Trois ou plus 2.8 2.1 2.4 6.4 
Total 100.0 100.0 100.0 100.0 

(n = 344) 	(n = 1,498) 	(n = 84) 	(n = 1,291) 

Nota: Il s'agit de femmes qui ont toutes déjà travaillé de façon continue. Se reporter au texte au 
sujet du choix des groupes d'âge. A cause de la petite taille de l'échantillon, il faut user 
de prudence dans l'interprétation de la troisième répartition (femmes qui n'ont jamais été 
mariées, âgées de 35-44 ans). Les pourcentages sont tirés de l'échantillon pondérés. "n" 
désigne la taille de l'échantillon. Les éléments ayant été arrondis, leur somme peut ne pas 
correspondre au total. 

étudierons d'abord le cas des femmes qui ont travaillé de façon continue, puis le cas de celles qui 
ont interrompu le travail une ou plusieurs fois. Pour les femmes qui ont travaillé de façon continue, 
on a identifié les schémas de concordance suivants: pas de premier enfant, un premier enfant né avant 
le premier emploi et un premier enfant né après que la répondante ait commencé à travailler (voir le 
tableau 16). Parmi les femmes ayant travaillé de façon continue, environ 58% n'avaient pas encore eu 
d'enfant au moment de l'enquête, mais presque un quart avaient donné naissance à leur premier enfant 
après avoir occupé leur premier emploi et, pourtant, n'avaient pas interrompu leurs activités 
professionnelles. 

TABLEAU 15. Répartition des femmes (âgées de 18 à 65 ans) qui n'ont jamais été mariées et qui ont déjà 
été mariées, selon la durée de la première interruption de travail 

Durée de la première interruption 
de travail 

Femmes qui n'ont 	Femmes qui ont 	Toutes les 
jamais été mariées 	déjà été mariées 	femmes 

pourcentage 

Deux ans ou moins 81.9 41.4 45.2 
Trois à cinq ans 13.3 20.8 20.1 
Six à dix ans 4.4 16.0 15.0 
Plus de dix ans 0.5 21.7 19.7 
Total 100.0 100.0 100.0 

(n = 177) 	(n = 2,017) 	(n = 2,194) 

Nota: Ce tableau ne porte que sur les femmes qui ont terminé leur première interruption de travail 
(c'est-à-dire dont le retour au travail s'était produit avant l'enquête). Il faut noter que la 
durée désigne la durée de la première interruption survenue chez les femmes qui ont interrompu 
leurs activités au moins une fois. Les pourcentages ont été obtenus à partir des tableaux, en 
utilisant des données de l'échantillon pondéré. "n" désigne la taille de l'échantillon. Les 
éléments ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total. 
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Vu sous un autre angle, on pourrait dire que, parmi les femmes ayant au moins un enfant qui avaient 
travaillé de façon continue, plus de la moitié avaient eu leur premier enfant après avoir commencé à 
travailler mais n'avaient pas cessé de travailler (du moins, au moment de l'enquête). Le tableau 16 
présente séparément les données pour toutes les femmes, quel que soit leur état matrimonial, et pour 
les femmes qui ont déjà été mariées. Parmi les femmes qui, ayant déjà été mariées, ont travaillé de 
façon continue, 36% n'avaient pas eu de premier enfant alors que ce pourcentage s'établissait à 12% 
chez les femmes qui avaient déjà été mariées et avaient interrompu leurs activités. En d'autres 
termes, les femmes qui ont déjà été mariées et qui ont travaillé de façon continue sont plus 
susceptibles de ne pas avoir eu d'enfant que les femmes qui ont déjà été mariées mais n'ont pas 
travaillé de façon continue. 

On peut aussi étudier la question de savoir si les jeunes générations, dont nous avons parlé plus 
tot, sont plus attachées à leur carrière. Rappelons qu'il faut user de prudence lorsqu'on analyse ces 
données en raison de la petite taille des groupes; aussi, pour réduire la portée de ce problème, nous 
n'établirons de comparaisons qu'entre les groupes d'âge 25-34, 35-44 et 45-54. Parmi les femmes du 
groupe d'âge 25-34 ans qui avaient un enfant et qui travaillaient de façon continue, 76% avaient eu 
leur premier enfant entre le moment où elles avaient commencé à travailler pour la première fois et la 
date de l'enquête. Pour les deux autres groupes d'âge, les pourcentages s'établissent à 53% et 34%. 
Cela vient encore confirmer davantage (bien qu'en raison de la petite taille de l'échantillon ces 
pourcentages soient problématiques) qu'à l'heure actuelle les femmes des jeunes générations sont plus 
attachées à leurs carrières. Dans le cas des jeunes femmes, il semble que la naissance d'un enfant ne 
soit pas forcément synonyme d'interruption de travail. Cela semble correspondre à la tendance qui se 
dégage des taux d'activité chez les femmes qui ont de jeunes enfants. Par rapport aux générations 
plus âgées, les générations de jeunes femmes semblent suivre plutôt la voie qui consiste à travailler 
avant de se marier, à continuer de travailler par la suite et à conjuguer davantage les deux rôles: 
famille et travail. 

Chez les femmes qui ont interrompu leurs activités professionnelles au moins une fois, il existe un 
certain nombre de schémas de concordance possibles entre la naissance du premier enfant et les 
activités professionnelles: 

. Certaines femmes n'auront pas eu d'enfant. Moins de 20% des femmes qui ont interrompu leur travail 
et pour lesquelles nous disposons de données pertinentes entrent dans cette catégorie. 

. Certaines femmes auront eu leur premier enfant avant d'avoir commencé à travailler pour la première 
fois. Environ 10% seulement des femmes dont les activités professionnelles sont discontinues sont 
dans ce cas. 

. Une première naissance pourrait se produire à un moment donné entre la date à laquelle la femme a 
commencé à travailler et la date de la première interruption. 

. La naissance du premier enfant pourrait s'être produite à peu près au même moment que la première 
interruption de travail. 

. La naissance du premier enfant pourrait avoir eu lieu quelque temps après la première interruption. 
Cette situation pourrait s'être produite lorsque la naissance est survenue quand la femme occupait 
encore un emploi ou lorsque la naissance a coïncidé avec des interruptions ultérieures. 

Parmi les femmes qui ne travaillaient pas de façon continue et pour lesquelles nous disposons de 
dates pertinentes, 29% ont donné naissance à leur premier enfant à peu près au même moment où s'est 
produite la première interruption de travail. "A peu près au même moment" veut dire dans ce cas au 
cours de la période qui s'est écoulée entre l'année précédant l'année au cours de laquelle 
l'interruption a commencé jusque et y compris l'année au cours de laquelle elle a eu lieu. Dans le 
questionnaire, on ne demande que l'année au cours de laquelle l'interruption a commencé et non pas le 
mois de l'année, de sorte qu'il est impossible de déterminer la durée exacte de l'interruption par 
rapport à la naissance du premier enfant. Si l'on exclut les femmes qui n'ont pas eu de premier 
enfant, 35% qui n'ont pas toujours travaillé de façon continue ont donné naissance à leur premier 
enfant à peu près au même moment où elles ont interrompu le travail pour la première fois. 

En plus de nous permettre d'observer le lien entre les événements familiaux réels (mariage ou 
naissance du premier enfant) et les interruptions de travail, l'Enquête sur la famille fournit des 
données sur les raisons de ces interruptions. Dans l'enquête, on demandait aux répondants de donner 
la ou les raisons pour lesquelles ils avaient cessé de travailler et on fournissait certaines 
catégories de réponse, dont une catégorie "autre" dans laquelle les répondants pouvaient indiquer 
leurs autres raisons. Les répondants pouvaient invoquer plusieurs raisons. Les catégories de raison 
que l'on retrouve sur la bande de micro-données sont le mariage, le déménagement pour aller rejoindre 



Premier enfant né avant le premier 
emploi 

Enfant né entre le premier emploi et 
l'année qui a précédé l'interruption 

Enfant né à peu près au même moment 
que la première interruption 

Enfant né après le début de la 
première interruption 

Pas de premier enfant 

Total 

	

10.7 	13.0 
	

11.4 	12.9 

	

9.1 	11.0 
	

9.7 	11.0 

	

29.0 	35.3 
	

31.2 	35.5 

	

33.5 	40.7 
	

35.6 	40.6 

	

17.7 	... 	12.2 

	

100.0 	100.0 
	

100.0 	100.0 

• • 
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TABLEAU 16. Coïncidence relative entre la naissance d'un premier enfant et la première interruption de 
travail pour toutes les femmes et pour les femmes (âgées de 18 à 65 ans) qui ont déjà été 
mariées, selon la continuité de l'activité 

Femmes qui ont travaillé de façon continue 

Toutes les catégories 	Femmes qui ont déjà été 
d'état matrimonial 	mariées 

Pourcentage 	Pourcentage 
des femmes 
qui ont eu 
un premier 
enfant 

Pourcentage 	Pourcentage 
des femmes 
qui ont eu 
un premier 
enfant 

Premier enfant né avant le premier 
emploi 
	

18.2 	43.7 
	

28.4 	44.2 

Enfant né entre le premier emploi 
et aujourd'hui 

Pas de premier enfant 

Total 

23.4 	56.3 
	

35.8 	55.8 

58.4 	... 	35.8 

100.0 	100.0 
	

100.0 	100.0 

(n - 2,326) 	(n - 1,084) 	(n - 1,473) 	(n - 1,010) 

• • • 

Femmes qui n'ont pas travaillé de façon continue 

Toutes les catégories 	Femmes qui ont déjà été 
d'état matrimonial 	mariées 

Pourcentage 	Pourcentage 	Pourcentage 	Pourcentage 
des femmes 	des femmes 
qui ont eu 	qui ont eu 
un premier 	un premier 
enfant 	 enfant 

(n - 3,611) 	(n = 3,014) 	(n - 3,342) 	(n - 2,943) 

Nota: Les femmes qui ont travaillé de façon continue sont celles qui ont travaillé sans jamais 
interrompre leurs activités pendant un an ou plus et qui ont déclaré l'année au cours de 
laquelle elles ont occupé leur premier emploi. Les femmes qui n'ont pas travaillé de façon 
continue sont celles qui ont interrompu leurs activités au moins une fois, qui ont déclaré 
l'année de leur premier emploi et l'année au cours de laquelle la première interruption s'est 
produite. Les pourcentages sont basés sur l'échantillon pondéré. "n" désigne la taille de 
l'échantillon. Les éléments ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total. 
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le partenaire; la grossesse ou le soin des enfants (une catégorie): le retour aux études; la retraite, 
la mise à pied ou la fin de l'emploi: la maladie ou l'incapacité et autres raisons. La raison la plus 
fréquemment citée pour la première interruption par les femmes qui avaient interrompu leurs activités 
professionnelles au moins une fois était la grossesse et le soin des enfants (citée par 44% des 
femmes) et le mariage (17%). Chacune des autres raisons a été invoquée par moins de 10% des femmes. 
rtant donné que plusieurs des raisons touchent à la famille, nous avons formé une nouvelle catégorie 
en conjuguant le mariage, la grossesse ou le soin des enfants et le déménagement pour aller rejoindre 
le partenaire. Environ 70% des femmes ont invoqué des raisons d'ordre familial pour justifier leur 
première interruption (voir le tableau 17). Bien que les raisons d'ordre familial continuent à être 
citées fréquemment pour les interruptions subséquentes, elles sont un peu moins prédominantes: moins 
de la moitié des femmes qui ont deux interruptions ou plus à leur actif invoquent des raisons d'ordre 
familial pour avoir quitté leur emploi pour la deuxième fois, par exemple. Le nombre des femmes qui 
ont invoqué certaines catégories de raisons pour les troisièmes et quatrièmes interruptions décroît, 
mais l'importance persistante de la grossesse et du soin des enfants est confirmée par un quart des 
femmes qui, ayant interrompu leurs activités professionnelles trois fois ou plus, citent cette raison 
pour avoir interrompu le travail pour la troisième fois. 

TABLEAU 17. Raisons invoquées pour les interruptions de travail par les femmes âgées de 18 à 65 ans 

Pourcentage des femmes qui ont invoqué cette raison 

Raison 

Première 	Deuxième 	Troisième 
interruption 	interruption 	interruption 

Raisons d'ordre familial 
Grossesse ou soin des enfants 
Mariage 
Fin de l'emploi ou mise à pied 

68.6 
44.3 
17.3 
8.8 

(n = 3,700) 

48.7 
37.2 
2.6 

19.5 

(n = 961) 

40.2 
25.0 

(n = 231) 

Nota: Les pourcentages des femmes qui ont invoqué une raison pour leur première interruption de 
travail sont basés sur le nombre total des femmes qui ont eu au moins une interruption; le 
pourcentage pour la deuxième interruption est basé sur le nombre total des femmes qui ont 
déclaré deux interruptions ou plus; le pourcentage pour la troisième interruption est basé sur 
le nombre total des femmes qui ont déclaré trois interruptions ou plus. Les raisons d'ordre 
familial comprennent la grossesse ou le soin des enfants, le mariage et le déménagement pour 
suivre le partenaire. Les femmes pouvaient donner plusieurs raisons pour expliquer les 
interruptions. "--" indique que, les nombres étant trop petits, les pourcentages n'ont pas été 
mentionnés. Les pourcentages ont été obtenus à partir de l'échantillon pondéré. "n" désigne 
la taille de l'échantillon. 

Les femmes n'interrompent pas toutes le travail volontairement. 	On pourrait soutenir que les 
interruptions occasionnées par le soin des enfants ne sont pas entièrement voulues au Canada où les 
garderies n'abondent pas. 	Cela mis à part toutefois, être licenciée ou atteindre au terme de son 
emploi peut être à l'origine d'une interruption de travail involontaire. 	Bien que ces dernières 
interruptions tendent à être de courte durée (et par conséquent n'ont pas été recensées lors de 
l'enquête), un pourcentage non négligeable de femmes citent la mise à pied ou la fin de l'emploi comme 
raison de l'interruption. Parmi les femmes qui ont interrompu leurs activités professionnelles une 
fois (ou plus), 9% seulement ont invoqué une telle raison pour la première interruption, mais 20% des 
femmes qui avaient interrompu 'leurs activités deux fois ou plus ont cité cette raison pour la deuxième 
interruption. Parmi les femmes qui n'ont jamais été mariées, 28% citent la mise à pied ou la fin de 
l'emploi comme raison pour leur première interruption de travail (voir le tableau 18). 

A l'exception des raisons d'ordre familial, les autres semblent quelque peu augmenter en importance 
lors des interruptions ultérieures, mais ce qui se dégage tout particulièrement, c'est que les raisons 
d'ordre familial sont un facteur important (du moins pour ce qui concerne les raisons invoquées) pour 
toutes les interruptions chez les femmes qui ont déjà été mariées. Quant aux premières interruptions 
(et la plupart des femmes qui se sont interrompues ne rapportent qu'une interruption), ce sont les 
raisons d'ordre familial qui dominent toutes les autres. 
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TABLEAU 18. Raisons invoquées pour les interruptions de travail par les femmes (âgées de 18 à 65 ans) 
qui ont déjà été mariées et par celles qui n'ont jamais été mariées 

Pourcentage des femmes qui ont invoqué cette raison 

Raison Première interruption 	Deuxième interruption 

    

Femmes qui 
	

Femmes qui 
	

Femmes qui 
	

Femmes qui 
n'ont jamais 	ont déjà 

	
n'ont jamais 	ont déjà 

été mariées 
	

été mariées 
	

été mariées 
	

été mariées 

Raisons d'ordre familial 
	

14.5 
	

73.7 
	

50.1 
Grossesse ou soin des enfants 

	
10.3 
	

47.5 
	

38.5 
Fin de l'emploi ou mise à pied 

	
27.9 
	

7.0 
	

19.0 

(n = 281) 
	

(n = 3,419) 
	

(n = 40) 
	

(n=921) 

Nota: Le pourcentage des femmes qui ont invoqué une raison pour la première interruption est basé sur 
le nombre total des femmes qui ont eu au moins une interruption; le pourcentage pour la 
deuxième interruption est basé sur le nombre total des femmes qui ont déclaré deux 
interruptions ou plus. Les raisons d'ordre familial comprennent la grossesse ou le soin des 
enfants, le mariage et le déménagement pour suivre le partenaire. Les femmes pouvaient donner 
plusieurs raisons pour expliquer les interruptions. "--" indique que, les nombres étant trop 
petits, les pourcentages n'ont pas été mentionnés. Les pourcentages ont été obtenus à partir de 
l'échantillon pondéré. "n" désigne la taille de l'échantillon. 

Lorsqu'on examine le rapport entre les raisons invoquées pour la première interruption et l'âge des 
femmes au moment de l'enquête, on constate que les jeunes invoquent un peu plus fréquemment des 
raisons d'ordre familial que les femmes d'âge mûr. L'inverse se produit lors des deuxièmes 
interruptions: une plus grande proportion de jeunes femmes citent des raisons d'ordre familial pour 
expliquer la deuxième interruption (voir le tableau 19). Ce tableau montre que certaines erreurs de 
déclaration ont dû se produire: le pourcentage des femmes âgées de 55 à 64 ans qui invoquent pour la 
première interruption des raisons d'ordre familial est relativement faible. 

Comme nous l'avons dit plus tôt, on entend par durée des interruptions la durée des interruptions 
terminées, c'est-à-dire de celles qui se sont soldées par un retour au travail. Globalement, 45% des 
premières interruptions ont duré deux ans ou moins et seulement 20% des premières interruptions ont 
duré plus de 10 ans, avant qu'un retour au travail ne se produise (voir le tableau 20). Toutefois, 
les premières interruptions survenues pour des raisons d'ordre familial semblent durer un peu plus 
longtemps. Seulement 34% des interruptions pour lesquelles des raisons d'ordre familial ont été 
invoquées sont de courtes durées (deux ans ou moins), tandis que 70% des interruptions pour lesquelles 
les femmes invoquent d'autres raisons ne durent que très peu de temps. Environ un quart des premières 
interruptions survenues pour des raisons d'ordre familial durent longtemps (plus de 10 ans) alors que 
5% seulement des interruptions pour d'autres raisons sont longues. On trouve les mêmes résultats pour 
les deuxièmes et troisièmes interruptions: les interruptions pour lesquelles on invoque des raisons 
d'ordre familial semblent être plus longues que celles pour lesquelles on cite d'autres raisons. Vu 
le petit nombre d'entre elles, nous ne ferons pas d'observation au sujet des quatrièmes interruptions. 

Il semble, comme nous l'avons déjà dit, que les interruptions de travail soient plus courtes chez 
les jeunes femmes que chez les femmes d'âge mûr. Les raisons d'ordre familial ressortant comme des 
raisons importantes pour lesquelles les femmes interrompent le travail, en particulier dans le cas de 
la première interruption, nous nous concentrerons sur ces raisons. Parmi les femmes âgées de 25 à 

34 ans au moment de l'enquête, qui ont invoqué des raisons d'ordre familial pour leur première 
interruption, 58% déclarent que cette interruption a duré deux ans ou moins alors que, chez les femmes 
âgées de 45-54 ans, ce pourcentage ne s'établit qu'à 18%. Il est possible que certaines femmes, en 
particulier les femmes d'âge mûr, se soient trompées dans leurs déclarations. Les réserves exprimées 
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TABLEAU 19. Pourcentage des femmes (âgées de 20 à 64 ans) dans chaque groupe d'âge qui ont invoqué des 
raisons d'ordre familial pour expliquer leur première et leur deuxième interruptions de 
travail 

Groupe d'âge 
Pourcentage des femmes, selon 
le groupe d'âge, qui ont 
invoqué des raisons d'ordre 
familial pour la première 
interruption(1) 

Pourcentage des femmes, selon 
le groupe d'âge, qui ont 
invoqué des raisons d'ordre 
familial pour la deuxième 
interruption(2) 

20-24 42.2 (213) 
2 5-34 65.0 (1,033) 55.8 (235) 
35-44 77.0 (988) 54.3 (292) 
45-54 75.6 (755) 49.6 (225) 
55-64 65.8 (628) 35.2 (172) 

(1) La première interruption englobe toutes les femmes chez qui une première interruption s'est 
produite (c'est-à-dire inclut celles qui se sont interrompues au moins une fois). 
Calcul du pourcentage: 
Nombre de femmes dans le groupe d'âge qui ont interrompu leurs activités au moins une fois et 
qui ont invoqué des raisons d'ordre familial pour la première interruption x100 
Nombre de femmes dans le groupe d'âge qui ont interrompu leurs activités au moins une fois 

(2) Pour la deuxième interruption, les nombres portent sur toutes les femmes qui se sont interrompues 
au moins deux fois. 

Nota: Les raisons d'ordre familial incluent le mariage, la grossesse ou le soin des enfants et le 
déménagement pour suivre le partenaire. 	Les pourcentages sont basés sur l'échantillon 
pondéré. Les tailles de l'échantillon non pondéré figurent entre parenthèses. 	"--" indique 
que la taille de l'échantillon est inférieure à 100. 

TABLEAU 20. Répartition des femmes (âgées de 18 à 65 ans) selon la durée de la première interruption 
de travail et les raisons de l'interruption 

Durée de la première 
interruption de travail 

Répartition globale 	Pourcentage des femmes 	Pourcentage des femmes 
qui ont invoqué des 	qui ont invoqué 
raisons d'ordre 	d'autres raisons 
familial 

Deux ans ou moins 45.2 34.5 69.9 
Trois à cinq ans 20.1 21.2 17.6 
Six à dix ans 15.0 18.3 7.3 
Plus de dix ans 19.7 26.0 5.2 
Total 100.0 100.0 100.0 

(n = 2,194) 	(n = 1,557) 	(n = 637) 

Nota: Le tableau ne porte que sur les femmes dont la première interruption est terminée (c'est-à-dire 
dont le retour au travail s'était produit avant la date de l'enquête). Noter que les femmes 
chez qui plusieurs interruptions se sont produites sont incluses. Les raisons d'ordre familial 
comprennent le mariage, la grossesse et le soin des enfants et le déménagement pour suivre le 
partenaire. Les autres raisons sont le retour aux études, la retraite, la fin d'un emploi ou 
la mise à pied, la maladie et autres. Les pourcentages ont été obtenus à partir des tableaux 
basés sur les données de l'échantillon pondéré. "n" désigne la taille de l'échantillon. Les 
éléments ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total. 
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au sujet de la durée des interruptions doivent être faites ici aussi: 	il se peut que certaines 
femmes, surtout parmi les plus jeunes, n'aient pas encore commencé ou terminé leur première 
interruption. Pour elles, nous ne connaissons pas la durée de l'interruption. Le schéma qui se 
dégage des premières interruptions, soit des interruptions pour des raisons d'ordre familial de plus 
courte durée chez les jeunes générations que chez les autres, se retrouve dans les deuxièmes 
interruptions. Les nombres sont réellement trop faibles dans le cas des interruptions subséquentes. 

En résumé, les raisons d'ordre familial jouent un rôle important dans les interruptions de travail 
chez les femmes. Les femmes mariées (ou qui l'ont été) ont tendance à interrompre leur travail plus 
souvent que les femmes qui n'ont jamais été mariées. Les raisons d'ordre familial sont les raisons 
citées par une proportion importante de femmes qui ont interrompu leur travail et, parmi les raisons 
qui entraient dans la catégorie des raisons d'ordre familial, la grossesse et le soin des enfants sont 
le plus fréquemment citées. Il semble aussi que les interruptions pour des raisons d'ordre familial 
durent plus longtemps que les interruptions pour d'autres raisons. Les interruptions de travail chez 
les femmes qui n'ont jamais été mariées sont généralement courtes, et plus d'un quart des femmes qui 
n'ont jamais été mariées déclarent que la mise à pied ou la fin de l'emploi sont la raison de leur 
première interruption. Dans la sous-section portant sur l'Évolution de la participation des femmes 
sur le marché du travail, nous avons fait ressortir que les jeunes générations de femmes semblent 
occuper une place plus constante dans la population active que les femmes d'âge mûr et, en se fondant 
sur l'analyse de la durée des interruptions survenues pour des raisons d'ordre familial, nous trouvons 
encore une fois des motifs de croire que les jeunes femmes sont plus attachées à leur carrière 
professionnelle que les femmes d'âge mûr. 

Niveau d'instruction et interruptions de travail 

En règle générale, l'instruction semble être un facteur important pour tout ce qui touche à la 
situation de la femme au sein de la population active, que ce soit la participation, la rémunération 
ou la réalisation professionelle. Il faut analyser les données avec une certaine prudence, car 
l'instruction dont il s'agit ici est l'instruction actuelle; certaines femmes ont peut-être interrompu 
leur travail pour faire des études. 	Toutefois, le retour aux études n'est pas fréquemment invoqué 
comme motif d'interruption par les répondants de l'EF. 	On aurait pu s'attendre, pour différentes 
raisons, à ce que l'instruction ait quelque chose à voir avec les interruptions de travail. 	Les 
femmes titulaires d'un diplôme universitaire pourraient se montrer plus attachées à leur place au sein 
de la population active que les autres femmes, dans la mesure où elles ont entrepris des études 
supérieures pour se préparer à exercer une profession. En d'autres termes, les femmes qui s'attendent 
à embrasser une carrière permanente pourraient être celles qui ont fait des études universitaires. 
Les études supérieures donnant en principe accès à des professions prestigieuses et bien rémunérées, 
les femmes instruites paient peut-être cher le temps passé en dehors de la population active. Citons 
par exemple le manque à gagner et les occasions d'avancement perdues. 

Pour ce qui touche les interruptions de travail, il s'ensuit certaines conséquences. On pourrait 
s'attendre à ce que les femmes titulaires d'un diplôme universitaire travaillent de façon permanente, 
c'est-à-dire qu'une plus grande proportion de femmes ayant fait des études universitaires n'aient pas 
interrompu le travail ou qu'elles aient eu moins d'interruptions. On pourrait s'attendre à ce qu'une 
interruption, si elle avait eu lieu, ait duré moins longtemps que dans le cas des femmes qui n'ont pas 
fait d'études universitaires et que les premières seraient plus susceptibles que les autres de 
reprendre un travail à plein temps. On pourrait émettre une réserve toutefois: les femmes les plus 
instruites sont probablement mariées à des hommes dont le revenu est supérieur à celui des époux des 
femmes qui n'ont pas fait d'études universitaires (étant donné que les gens ont tendance à épouser des 
personnes dotées des mêmes caractéristiques qu'eux), et cela peut entrer en ligne de compte lorsqu'on 
anticipe une participation plus active des femmes instruites. L'Enquête sur la famille ne contient 
pas de données sur le revenu, et il faut garder cela à l'esprit en lisant les observations suivantes. 

Les femmes titulaires d'un diplôme universitaire (environ 10% de toutes les femmes) sont plus 
susceptibles d'avoir travaillé de façon continue que les femmes en général (voir le tableau 21). Plus 
de la moitié des femmes titulaires d'un diplôme universitaire déclarent qu'elles n'ont pas eu 
d'interruptions, alors que le pourcentage s'établit à 42% globalement chez les femmes qui ont 
travaillé en permanence. Lorsqu'on additionne les cas où il n'y a pas eu d'interruption ou une seule 
interruption, on retrouve une proportion à peu près égale de femmes en général et de femmes titulaires 
d'un diplôme universitaire dans cette catégorie. On pourrait objecter que les femmes étant de plus en 
plus nombreuses à faire des études supérieures, il est probable que les femmes titulaires d'un diplôme 
universitaire soient plus jeunes; or, on sait que les femmes jeunes ont été exposées moins longtemps 
au risque de devoir interrompre leur travail. Il semble que les femmes ayant fait des études 
universitaires, au sein des différents groupes d'âge, sont plus susceptibles d'avoir été employées de 
façon continue. 
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TABLEAU 21. Répartition des femmes (âgées de 18 à 65 ans) selon le nombre d'interruptions de travail 
et le niveau d'éducation 

Etudes postsecondaires 

Nombre d'interruptions 
de travail 

Aucune 	Certaines 	Certificat 	Diplôme 	Pourcentage 
univer- 	global 
sitaire 

pourcentage 

Aucune 38.3 51.8 45.3 53.0 42.1 
Une 45.3 36.1 36.6 34.1 42.0 
Deux 12.5 10.1 14.1 8.4 12.1 
Trois ou plus 4.0 2.1 3.9 4.4 3.8 
Total 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 

(n = 4,070) 	(n = 556) 	(n = 946) 
	

(n = 531) 	(n = 6,103) 

Nota: Le présent tableau est basé sur le nombre de femmes qui ont déjà travaillé de façon continue. 
Les pourcentages sont tirés des données de l'échantillon pondéré. "n" désigne la taille de 
l'échantillon. Les éléments ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total. 

TABLEAU 22. Répartition des femmes (âgées de 18 à 65 ans) qui ont terminé une première interruption de 
travail selon la durée de la première interruption et le niveau d'éducation 

Etudes postsecondaires 

Durée de la première 
interruption de travail 

Aucune 	Certaines Certificat Diplôme 	Tous les 
univer- 	niveaux 
sitaire 	d'études 

pourcentage 

Deux ans ou moins 	42.3 	51.9 48.1 53.6 	45.2 

Trois à cinq ans 	19.2 	15.0 23.0 25.7 	20.1 
Six ans ou plus 	 38.6 	33.0 28.9 20.7 	34.7 
Total 	 100.0 	100.0 100.0 100.0 	100.0 

(n 	= 	1,411) 	(n = 	183) (n = 	392) (n = 208) 	(n = 2,194) 

Nota: 	Le lecteur 	doit être averti que les nombres sont 	faibles, 	sauf chez les 	femmes qui n'ont pas 
fait d'études postsecondaires. 	Une erreur d'échantillonnage pourrait être à déplorer dans le 
cas des autres groupes. 	Les pourcentages sont tirés des données de l'échantillon pondéré. 	"n" 
désigne la taille de l'échantillon. 	Les éléments ayant été arrondis, 	leur 	somme peut 	ne pas 
correspondre au total. 

Par conséquent, les femmes titulaires d'un diplôme universitaire semblent légèrement moins 
susceptibles d'interrompre leurs activités professionnelles. Si l'on examine la durée de la première 
interruption chez les femmes qui sont retournées au travail, on constate que 54% de celles qui 
détiennent un diplôme universitaire ont interrompu leurs activités professionnelles pendant deux ans 
ou moins alors que le pourcentage s'établit à 45% chez les femmes en général (voir le tableau 22). Si 
l'on fusionne les deux premières catégories de durée, on constate que globalement 65% des femmes ont 



35 

passé cinq ans ou moins en dehors de la population active lors de leur première interruption. Parmi 
les femmes ayant fait des études supérieures, 79% ont passé cinq ans ou moins a l'extérieur de la 
population active lors de leur première interruption de travail. En raison des nombres réduits 
contenus dans les cases, nous n'avons pas pu effectuer de contrôles par âge. 

Les femmes titulaires d'un diplôme universitaire sont aussi susceptibles que les femmes des autres 
catégories (qu'elles aient fait quelques études postsecondaires ou non) d'invoquer des raisons d'ordre 
familial pour expliquer leur première interruption de travail. Les femmes qui ont donné comme raison 
de leur première interruption leurs obligations familiales semblent s'être interrompues moins 
longtemps si elles avaient fait des études supérieures. Encore une fois, il faut user de prudence 
dans l'analyse de ces chiffres en raison du petit nombre de femmes dans chaque catégorie d'âge qui 
avaient fait des études supérieures. Toutefois, 50% des femmes titulaires d'un diplôme universitaire 
qui ont invoqué des raisons d'ordre familial pour leur première interruption ont déclaré que cette 
interruption avait duré deux ans ou moins, alors que chez les femmes en général, le pourcentage est de 
34%. 

On pouvait s'attendre à ce que les femmes titulaires d'un diplôme universitaire soient plus 
susceptibles de reprendre un emploi à temps plein plutôt qu'à temps partiel après une première 
interruption. 	Globalement, 60% des femmes qui travaillaient à temps plein avant la première 
interruption ont repris un travail b temps plein b leur retour. 	Chez les femmes titulaires d'un 
diplôme universitaire, le pourcentage est légèrement supérieur (66%), mais le nombre de femmes dans ce 
cas est si faible que la différence pourrait être l'effet d'une erreur d'échantillonnage. 

En résumé, on peut dire qu'en ce qui concerne le niveau d'instruction et les interruptions de 
travail, on constate que les femmes ayant fait des études supérieures travaillent de façon plus 
continue et que, du moins dans le cas de la première interruption, il est probable qu'elles quittent 
la population active pour de plus courtes périodes. Les différences entre les femmes ayant fait des 
études supérieures et les autres sont étonnamment faibles. Une des raisons à cela vient peut-être du 
fait que la rémunération des femmes ayant fait des études supérieures n'est pas proportionnelle à leur 
niveau d'instruction et qu'ainsi elles sont moins tentées de travailler de façon continue. Les 
raisons d'ordre familial sont tout aussi susceptibles d'être invoquées lors de la première 
interruption par les femmes d'un niveau d'instruction supérieur que par les femmes en général. 

RESUME 

Les sources de données telles le Recensement du Canada montrent que les taux d'activité ont 
augmenté sensiblement chez les femmes, augmentation qui ressort même chez celles qui ont de jeunes 
enfants. L'accroissement du taux d'activité global n'implique pas nécessairement que la continuité de 
l'activité professionnelle des femmes a aussi augmenté. L'Enquête sur la famille a permis d'étudier 
la continuité de l'activité professionnelle chez les femmes. Dans le présent rapport, nous avons 
étudié deux problèmes principaux: la différence qui existe peut-être entre l'activité professionnelle 
des femmes jeunes et des femmes d'âge mûr et le rapport entre la famille et les interruptions de 
travail. 

Une proportion importante de femmes (plus de 40%) qui ont déjà travaillé de façon continue n'ont 
jamais interrompu leurs activités professionnelles, et le nombre de celles qui les ont interrompues 
est faible: la plupart ne l'ont fait qu'une fois. Le mythe de la femme qui interrompt souvent ses 
activités professionnelles n'est pas étayé par les données. L'Enquête sur la famille ne contient pas 
de renseignements sur les interruptions inférieures à un an, de sorte que le tableau pourrait être 
différent si l'on avait obtenu des données sur les courtes interruptions. Ces dernières, mêmes 
brèves, pourraient bien avoir des répercussions sur la situation économique des femmes. 

Les femmes des jeunes générations semblent être plus attachées à leur carrière professionnelle que 
les femmes d'âge mûr. Une proportion plus grande de jeunes femmes ont déjà travaillé de façon 
continue et les femmes jeunes sont un peu plus susceptibles d'avoir travaillé avant de se marier que 
les femmes plus âgées. Les jeunes femmes semblent travailler davantage de façon continue. Il faut 
analyser les données avec précaution, car le temps joue un rôle important dans les interruptions: les 
femmes d'âge mûr ont été plus longtemps exposées au risque d'avoir à interrompre leurs activités 
professionnelles. Nous avons mentionné toutefois que, dans le cas des femmes d'âge mûr, il est 
possible que le nombre des interruptions soit sous-évalué et que ce facteur contribue à minimiser la 
différence entre les femmes jeunes et les femmes d'âge mûr. La durée des interruptions, du moins pour 
ce qui concerne la première, peut se révéler plus courte chez les jeunes femmes que chez les femmes 
d'âge mûr. 
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Pour ce qui a trait à la seconde question examinée dans le présent rapport, soit le lien entre la 
famille et les interruptions de travail, les raisons d'ordre familial semblent être un facteur 
important dans la discontinuité des activités professionnelles des femmes. Les femmes qui ont déjà 
été mariées sont plus susceptibles que celles qui ne l'ont jamais été d'avoir interrompu leurs 
activités professionnelles une fois. La grossesse et le soin des enfants sont les raisons les plus 
fréquemment invoquées pour expliquer la première interruption de travail et, en règle générale, les 
raisons d'ordre familial sont les raisons invoquées pour la première interruption par sept femmes sur 
dix qui ont interrompu leurs activités professionnelles au moins une fois. Les interruptions pour des 
raisons d'ordre familial tendent à durer plus longtemps que les autres, mais nous pouvons avancer 
provisoirement que les premières interruptions de travail pour des raisons d'ordre familial faites par 
les femmes des catégories plus jeunes sont plus courtes que les premières interruptions du même ordre 
chez les femmes plus âgées. Toutefois, les jeunes générations de femmes semblent davantage que leurs 
aînées conjuguer le rôle d'épouse et de mère avec celui de membre de l'effectif rémunéré. 

Plusieurs conséquences découlent de la part plus grande que les femmes prennent sur le marché du 
travail. Si la différence qui existe entre la situation des hommes et celle des femmes repose en 
partie sur une question de continuité, on pourrait s'attendre, puisque la participation continue des 
femmes s'accroît avec le temps, que les inégalités fondées sur le sexe décroissent. Si tant est que 
les employeurs exercent une certaine forme de discrimination à l'endroit des femmes, soit au chapitre 
du recrutement, soit en ne leur offrant pas la formation nécessaire, on peut conclure qu'à mesure que 
les femmes travailleront de plus en plus de façon continue, l'emploi de la discrimination 
statistique(7) serait vraisemblablement de moins en moins profitable. 

Le faible taux de fécondité et le taux élevé de séparation chez les couples de même que les 
changements récents dans les lois sur le divorce auront peut-être pour effet d'encourager les femmes h 
conserver des liens avec le travail rémunéré. Si les femmes s'attendent à travailler continuellement, 
il se peut qu'elles investissent davantage dans l'instruction et la compétence professionnelle. Bien 
que les femmes soient encore sous-représentées dans les programmes d'études supérieures, elles ont 
fait des progrès considérables au niveau du premier cycle, et le pourcentage de femmes qui obtiennent 
des diplômes dans des domaines traditionnellement réservés aux hommes, tels l'administration des 
affaires et le génie, augmente. Il ne nous restera plus qu'à déterminer dans quelle mesure le fait 
que les femmes travaillent de plus en plus sans interruption se traduira par une meilleure 
rémunération. 

Voir note(s) à la fin du texte. 



NOTES 

(1) Le Projet d'enquête canadienne sur la fécondité est dirigé par T.R. Balakrishnan, Karol Krotki et 
Evelyne Lapierre-Adamcyk. L'enquête porte sur environ 5,000 femmes. 

(2) I1 est à noter que certaines estimées discutées dans ce texte ne pourront pas être trouvées dans 
les totalisations inclues. 	Ceci se produit, en général, lorsque pour un tableau l'enquête - 
échantillon ne rapporte que peu d'estimées statistiquement fiables. 	Dans de tels cas, il est 
considéré infaisable d'inclure le tableau complet dans ce rapport. 

(3) Dans cette étude, tous les efforts furent pris afin d'utiliser le plus grand échantillon possible 
et ainsi minimiser l'ampleur des variations de l'échantillon. Cependant, pour les comparaisons 
intergroupe-âge, les personnes de moins de 20 ans et celles de 65 ans furent en général exclues, 
de manière à conserver une cohérence avec les catégories d'âge normalisées. 	Pour les groupes 
d'âge marginaux, aucune estimée séparée, fiable n'a pu être produite de l'échantillon disponible. 

(4) Une façon d'évaluer les données rétrospectives sur l'activité de la main-d'oeuvre est de comparer 
les données recueillies lors de l'enquête et les données rétrospectives antérieures (tirées des 
recensements), mais cette méthode est très coûteuse. 	Elle suppose aussi que la collecte des 
données lors de l'enquête soit faite de telle sorte qu'on puisse les relier à d'autres données. 
Une autre méthode, qui consiste à comparer les données globales publiées (par exemple les taux 
d'activité calculés lors des recensements antérieurs) et les taux évalués à partir de l'EF soulève 
des problèmes de comparabilité en raison de la migration, des changements de définition, etc. 

(5) Voici un exemple du problème qui se pose lorsqu'on veut cerner les changements qui se sont 
produits selon les générations dans la participation des femmes à la population active à un moment 
donné dans le temps selon les groupes d'âge. 	On ne peut pas comparer les taux d'activité des 
femmes dans le groupe d'âge des 45 à 54 ans, par exemple, avec celui des femmes du groupe d'âge 
des 25 à 34 ans, lorsque l'âge est mesuré à un point précis dans le temps (disons, en 1984), pour 
déduire que les groupes de femmes parmi les plus jeunes ont un taux d'activité supérieure, car les 
schémas de participation peuvent être différents d'un bout à l'autre du cycle de vie. Les femmes 
âgées de 45 à 54 ans pourraient avoir eu un taux d'activité supérieur à la fin de la vingtaine ou 
au début de la trentaine par rapport à ce qu'il était à la fin de la quarantaine ou au début de 
la cinquantaine. Si l'on voulait déterminer si des changements se sont produits (le cas échéant) 
dans les schémas d'activité selon les générations, il faudrait comparer les taux d'activité des 
femmes âgées en 1984 de 25 à 34 ans à ceux que les femmes âgées de 45 à 54 ans en 1984 avaient 
lorsqu'elles étaient âgées de 25 à 34 ans. Toutefois, il est possible de comparer, par exemple, 
le pourcentage des femmes âgées de 45 à 54 ans qui ont travaillé avant leur mariage et le 
pourcentage des femmes de 25 à 34 ans qui ont fait de même, et utiliser cette comparaison pour 
déduire quels changements se sont produits dans la participation des femmes selon la génération 
qu'indique la situation professionnelle des femmes avant le mariage. 	On pourrait aussi, pour 
déterminer ces changements, comparer la coïncidence relative des premières naissances d'enfant et 
des premières interruptions complètes pour ces groupes d'âge. 	Comme nous l'indiquons dans le 
texte, il faut user de prudence dans ce genre d'analyse. 

(6) L'intérêt que présente cette comparaison est d'évaluer si, du moins pour ce qui concerne la 
première interruption, celles des femmes jeunes sont plus courtes que celles des femmes d'âge 
mûr. Il serait bon de faire la comparaison entre la durée des interruptions chez les femmes de 25 
à 34 ans et chez les femmes plus âgées jusqu'au moment où ces dernières ont atteint l'âge de 34 
ans. Une des difficultés qui surgit alors vient du fait que le moment de la première interruption 
dans le cas des femmes d'âge mûr peut avoir été influencé par des circonstances historiques 
particulières (la Deuxième Guerre mondiale). Il se peut qu'elles aient interrompu leurs activités 
professionnelles plus tard à cause de cela, et, si l'on ne fait qu'examiner leur cheminement 
jusqu'à l'âge de 34 ans, il est possible que l'on n'obtienne qu'un tableau déformé de la réalité. 

(7) La discrimination statistique porte à juger les individuels selon leurs caractéristiques de 
groupe. Dans le contexte de la discrimination statistique selon le sexe, la perception qu'ont les 
employeurs de croire que les femmes, en moyenne, sont des employées moins faibles que les hommes, 
affecte la façon dont elles sont traitées (par exemple dans le recrutement ou l'avancement). 
L'utilisation de la discrimination statistique basée sur le sexe ne sera pas une façon profitable 
(efficace) d'éliminer les employés(es) peu fiables si les femmes sont, en fait, des employées 
constantes (voir Phelps, 1972). 
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